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1. Examen de la situation dans le.Territoire sous.tutelle du Tanganyika: . . . 
a) Rapport· annuel de 11 Autorit~ administr-ante pour 1 1 année 1957- . 

(~/1405 1 ~4~5, 14@8 ~t 1429; ~/L.890) /joint 4 a) ~e 1 ~ 1ordr~ du 
joui/ · • • •• · · · • • • · • 

-·b) • ;Pétitioris 'soulëvant des·ê1uestibns a•intér@t général • ' ;, 
. ('X/PET.2/L-.lO/Add.l~et· L.ll) /ioint 5·.de l!ordre du joui} 

2. Cotn!iJ<;>Sition des :·orgap.es subsidiaires . : 

a) Com.ité .. p~:ttIIJaQent des. unions .admin:i.strati:ves 

b) Comité du développement de l 1économie rurale:dane le$ Territoires 
sous tute~i,~ Jsuite) • 

Note : ••Le compté ·rendu··analytique, qui est iè compte rendû' o:f'fièiel· .. d.e cette·· • 
séance, sera publié en document miméographié, portant le symbole 
T/SRft 941+~ ies . dêl.Sgations ,pourront· y apporter .. lep corrections qu 1 elles 
jugeront bon et dont i+ .sera tenu compte dans la rédaction définitive . 
qui :parattrà. eri volunie·" imprin1é. • .. •• .. 
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POINTS 4 a) E'l' 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

E}(ktlJEN DE LA SI~ATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANYIKA : 

a) RAPPOR'!' .ANNUEL DE L 'AW!ORITE ADMINISTBANTE POUR la I ANNEE 1957 
(T/14051 14251 1428 et 1429; T/L.890} 

b) PETITIONS SOULEVANT DESi'QtJESTIONS D1INTERiT GENEP.AL (T/PET.2/L.10/Add~l et 
Loll) 

.; f • ::"-; ~." .. ' . . •..• ~ • '; • ,;;4 •• • '. • ' • .;.' _., •• , • t ~-. • . , •••• ~· 

pur, }.. 'i~vi ta.tiop , dl! ,?~~~iden~ 2 M~. F~etcl_!er-Coo,k~ .. ~e;ep,ésentan:t ... SP,écial d}t 

Territoire sous . t1ft~1;1è·. 9-u Tansan;v.ilœ. .. aousl • a.dmfçi~;tratian bri ta.n~ique, -P:t:enë! . . . 

Flace à la tab~J!.~. ~onsei;l:_ 
I ., ti,, 

, ,E:r:ogrè~ ::èoii ~iq\\~ (suite·) 

~•.'·;:YANQ; (Chitie) "'(inter:prétei.~ion de· l'etnglais) : '~pr'ès· les réponses 

données· à: més ques·t~ciritff,· ce matin; pàr 1le lRepréèen·ca.nt .:spéci~, je voudrais 
• • • • , "' ' • • • ""t ,, t • \ • , ,. : ., 

1 
• • I . ' • t. ~~ ~ •• .\ ;• 1. 

ajouter qu,1 en i,osa.nt cié's ·questions, je n I éta.is l)a.s pa.rti~uJ;ierement préoccupé 

de séma.titique,; mais :P1:ut.9.'b : dii. :e,o-qâ d~ l~. qUie.s-tiqn • il'~ '\iiet)s .. 1~ • assurer le 
~~., . . • •; " . • .. ' ·. . \ 

Re;prés.ent&nt· spéc:tât· que i, je sui a. :Parf'~i temerit 'a.ù • ·couratJt ,.:dè 'l I intéressant 

échange d'opinions entre le repr~sentant ··a.es Eta.ts;..Unis.f a•·unè· :i,art, et rie 

Représentan·t. spécial ·et· S:tr· Andrëw dohen·; d' aùtf'e• ·-pS:r~, • ·a.Ù· moinent ·' t>ù la question 

·: · •a' tité exami-aée j • 1 t'~nriêe derni:èrè ~ • 
• i ' • •• ·"' ' 

Je -voudrais poser une petite question qui~ ÊÎe rattache à la précédente 

à. propos de M. Zuber~.-M·tem.vu qui, d'après M. Japhet, était le représentant de 
la. TANU dans le, province du nord que l 1on appelle "Kinyol:lga*' et qui n•a récolté 

que 53 voix aux élections de 1958. Le Représentant spécial pourra.it,,dl me dire 
si 1t.Africab National Consress de M. Mtemvu continue d'exister et si M, Mtemvu 

• ; t ,. " . ; 

en est encore le dirigeant! Le Représenta.nt epécial a déj& effleuré la question, 
mais jé :1u±.· fser.a.is recont'l~,issant· .à:1êclair,e~. encore da.v~nta.ge .mBt, lanterne .... 

' . . 
-' 1 • • i,. ,' •: • ,'' , 1 l • ;t 1, 

. -M.· ~ETCHER4COOKE • (Représenta.nt spécial) ( :Lnte;rprétat'iori. a~' l I anglais) : 
' . .: ' ~ ,~ ,. ~ ~'!' • . '.. .. . ,• . . . , . ' . 

À 'mà Con'naiS'san'Ce, '1e ··Tansanyii,;:a ''Africë.n National, 'èonsr~ess . a t~Îlu urle: session 
çi Il I j 4 t & ( 1 lP . J j l 11111 K il'.11! , .. ' , ' ' , t 

annuelle en décembre ou peut-8tre en novembre, à laquelle, selon ce que l'on a 

ra.pportéi une vingta.it1e de :personnes assistaient. l?endant'1a réunion, 

M. Zuberi-Mtemvu a été réélu Président. Je ne connais pas d'autres a~tivités de 
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~ Fletcher~co~~-(~eprése4tant s~~i~l) 

la. Ta,gfaian~ika ~rican Nation!H:~FÇ~nsre~s,; je saif3 seulement que ce parti a. :t'ai t 
savoir qu'il ne se· proposait. pas de prése'bter des candidats au deux;i.ème tour • 

de sc·rutin électoral, 

Mt YANG (Chine) ( interpréta·tï-ion de 1 ~ an~ais) : L 1 année dernière, . 
' . . 

avant les élections de septembre, des conversations secrètes auraient eu lieu 

entre ~tUTP et les dirigeants de TANU au sujet d'une éventuellè fusion, ciest . . . 
là un renseignement ':i.ntéressant, Le -:ee:présentant spécial pourrait-:-il dire 

au Conseii sic$ rapport était fondé? Fourrait-il nous dire si ces conve~sations . ,, . 

• 
constituaient une sorte·ae marchandage avant les élections ou si elles 
rer,résenta,ient un effort véritable poul:' faire dispa,raître les divergences 

existant actuellement entre les partis af!n de permettre un heureux mariage 

entre les deux partis, ceci étant la seule faqon dfobtenir 1 1autonoxnie au 

Tanganyika? 

M. FLETCHER-COOKE (représentant spécial) (interprétetion de l'anglais) : 
----··-· __ 11,W.......,_ 

Je Sais, parce que la presse 1 1a annoncé, qu'il y a eu des entretiens avant les 
élections entre ia TANU et l'UTP1 ·entre des représentants des deux partis. Ces 

entretiens étaient secrets. Je n'y ai pas assisté. Je n1en sais i,as davantage 

sur le fond de ces conversations, je ne sais que ce qui a paru dans divers 

communiqués de presse, dont l'un a été cité par le rep~ésentant de la Chine. 

Je ne saurais donc indiquer au Conseil quels étaient les objectifs de ces 

entretiens; je peux seulement dire qu 1 ils n'ont pas semblé porter de fruits. 

M. YANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Une autre question 

porte maintenant sur la deuxième partie des élections qui doit avoir lieu le 

19 février prochain. Le représentant spécial a dit vendredi au Conseil que, su~ 

les 15 sièges, trois seulement,intéressant un Européen et de".;.XAsiatiques, 

font l'objet d'une dispute électorale• Le représentant spécial pourrait-il nous • 

dire pourquoi, sur les 15 sièges, trois seulement font 1 1·objet d'une candidature"? . . 
Je :pose cette question parc.e.·qu'e.ux élections de 1958, il y avait comme candidats 

14 .Africains, 22 Asiatiques et huit Européens. Secondement, tous les candidats 

africains sont-ils membres de la T/Jill? Troisièmement combien y-a-t-il de 

candidats européens et asiatiques membres.de l'U'I'P? Quatrièmement y-at-il des 

candidats européens ou asiatiques qui demanderont l'appui de la TANU ou à qui la 

TANU apportera son appui~ 
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M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) (interprétatio~ de 1 1acgl~is) : 
r .. .. .., ~ ♦ .......... 1 ··•·"· ) ? c-.f•:'l•:· ·~;. !•'•.:~ .... I ;, ,'J.:l l'•.\,1'1°, ~,,L,,,,;, '. 

• ,.. \ ·r r . ; { .. ' ,~~.. f ' \, ~ ,1,_.• 1,• • ....., -~ ' (.: • 

Ai:{l~i{.iqne i'.le,-, :r:eprésëntâ.nt ·:: dè;,;Ia. Chitie·1 \riè-~t·:::~.:;r~™1· ~ .. i;a;~ ·situa ·otr, ·a."Ct'Œêllë 

en ce.oqUi::,~diiesrneH!~~~dêiÜiëm@ tôti.r"1âËHf·'ëlJ~ë!tîbn~••;•~st?ïii \i-ci.:t~ante • : :il nly. 

aura que trois sièges en discussion. En. ce qui concerne le' seul ·r:d.lige"éùropéen. 

en di~~y:s}:tfr?-~:.f~ ~~;t~. t?;e .D~~~-;~~:::-.~l!~1:.r~Uî-\ .. ç.aladià~-t:··::eur.c}p~eu ~:s; 'étf:-.. :~f!tciellement 

sou~~ll~ p!3.;r ).13, ,'J:A.NJ]. . . Il .. a; {~'?,OrpJ!J..'?:,. J~9.-Y.~;~•.ti~~J7.:e ~ :'t,U;\, qa.ndi~tf.e:ur6pé~l1: iqui \ 11ie i.p~ sên't# 

coinF-~. ~tpdép~nq.a.nt •. J: :o.~i~~~i i~~;b rd~~iP.: :i,_9,ngt~xtl)?S:-~dan·s~Hfl~.~cinc1ti:rio lpubllH.que ;âût 

Tanganyi~; . :Il'.. ~--~iïfJn~i~e.~p.~. ]?p.p,~ .. :~§.~~AJ!l; .• i'cÎ&lS(iUtà:'.,:•ü.·1~,1:eâ'tfôil-';aei ~M.''·Nyèréfé 
··: '"t • .. •.· / ..... ,, •. - .. ",# ·!• ....... "'·; 1•· .. ' •• • J • '··"· ... (. ' ~· 

.au :Poste de Présid~pt. .. d..e. la. g15:,a:s,~.9.~~~ir:i:VF.l I~Ftber.S .~a~c:ilat!~!f;·M: :. 'l'yt'eii~•· â?·· 
occupé ce J:1RS;t~, ~ .. l~, .. :parrt,~~, ~~P.+(:}.S~n~~~~~ t~µ.:··i·Qpnaeilrl:, ~ég±sQ;atif.-~·.,-

' ' 
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M. Fletcher-Cooke 
(~epré~ënt'anLs..E_écia1) 

De mêm.e, pour ce ·qui ·est du siège 'réservé à 'un Asiatique, à Dar es ... Salém.;" ~· 

il y a un candidat asiatique appuyé par 1 'Associa.tien asiatique· èt 1a:· TANU; :·son • 

ri val . est. un candidat asit;i.tique indépendant. Dans. la province -à~ sud,. 
\ • , • • • .. .,~. •• .. If ~ .... ' 

la seul~ autre p~ovince où lé siè$,e est ~isput~, un candidat asiatique 

a.~!appui de la TANU; l~a.utre cap,dida.t asiatiqu~ se présente. co~a,e ind:~Jt~ndant•:· .. 

Pour t_ous les sièges où il n'y a -gas opposition pour .les -candidats, tous,.le~. 

Africain~ s.ont membres de la TANU et tous les Européens .. et les As.~atique~ ~ e~- .l~ ! 

repré~entant de ~a Chine comprendra qu'ils ne_peuve~t î~re•me~~res de i~.TANU 

puisq,.~~el~e est, à l 1heure actuelle, réservée aux A,fricait\S -:- -~nt ne;Samn(?ins; ~~çu. 

l'appui et le soutien de la TANU. 
'. ' 1 

En çe .qui .concerne la seule qu~sti.on qui subsiste ... la _posi ti911 d,e l 'tJTP - .. 
' .. • I' , • • • • • ' 

aucun des.c~ndidats asiatiques ou-et1;r9P.é~ns.n'est m~mb~e. de_l'UTP, .. bien que '.l:-'•~n-
0

• 

d'eux l'ait ~té autrefois - j~ précis~ qu't~_s'agit d 1un Europé~n.- mai~ i~ a 
~, . ' ;.... . • . . . . ,.., . ~ ' 

démissionµé tl y a quelque temps •. ' . . . 

M. YANG (Chine) (interprétation de~l'anglais) : Je suis· reconnaies~nt ,.,...,..___ ~ 

,e;u Représentant ·spécial:de cette· longue réponse.·. Je ne voulais pas laisser 

entendre que ies Européens ou les.Asiatiques étaient membres de la TANU; je 

demandais ·simplement si l'un· quelconque:·de ·ces candidats éta.it memb::re. de 1.'UTJ? • 

ou poav:ai t compter. sur l'appui dè ce:. -pà.rti.· .. 

• 'Toujours à propos des élections: .à venir,· le Représentant spécial a .dit au 

Conse-il>·· dans sa déclaration liminaire:· ; , . 
• •• uAu ·cours de ce second tout des· élections,· le nombre. d 'él~cteurs 1.nscrits 

· ·s t é1èv~· à environ )o.ooo et, une fois ,de .plus., l.es élec:teurs. africains. · 

représentent une~ majorité aubstantie·lle par rapport aux- électe.urs européens · 

et asiatiques réunis; cela vaut pour toutes le~ ~~rconscriptiops, électorales: 

à· ·1-'except'ion ,de celle de· Dar es-Sa'l.arn:, ·où. ies -Asiatique.a· représentent une 

ma.jori té générale." (ti_'f;Y..!242:. E.!. _6_g_) 

Le Représentant spécial peut-il me dire ce qui explique la majorité asiatique 

à Dar es-Salam? J'ai sous les yeux les chiffres des populations par province et, 

pour Dar es-Salam, je vois ! Européens: 4.478 - je cite les chiffres portés sur 

une liste distribuée a.'-1.M membres du Conseil à la. vingtième •Session, en 1957 -
Asie.tiques : 27. 441; Africains : lOb .. ooo; Arabes : 2. 545; autres : 915. Je ne 

comprends donc pas très bien cette majôrité générale d'Asiatiques. Le Représentant 
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s~.~c~.,1 .. '!?~~~~: r-~r:l~ •:4Wr. ;:c;~i,~~~~\~~~/~ V.RLc~;tt,19 ,.a~~~fn~, d,.1.1~~ ~a:r,t,_ .. de~(~l~Ç!~~':l;t'~•ï.. 

possiè~~.~- ~r,ri~~e.;~~ i~•~~~•?7~-§-~i~1i•'.Y 

:~:·, '•&.JJETdH.ER-C00KE ~-.. (Repré~er:reàttt·~:·stî~ciai) t.(i~te:rp?fété.tidn dè ~~ l "âng ià1s.} .. : • ~· 

La dernière fci1à qu~ ·1e c6nsêil;;ë. parlê' du T~nga.ny~ka.,· je é1ro:té}:.3.1a;1;··à1t··qûë\;•.: 

POUF :l:ê~.:pfemie:tJ: •,o\16ut ~.tqe s.i; élé«:.rtici~s °)' ::Eté/Jioliîtitê ::.tJ:~(êétlra -·; tj_ui f s ·h~tà:tê·nt 'intcr:tt§ :·:dans 

le~i.,·é !nqr :prenii er~r!': ë1.r6 ôllS er:tpt:totis '·'éta:tt ~'.tiès1 :inf?ér:téur}. è.iilb- ~vll:uat:i.ôils' illës· plu~ p 

précises .1·qi:lé.::lJe-·g01.1v~:r.nem.ent '·ëttit .. [.!à~r!té'!à '3ttbl1t- â:ès --é1ètfteür~.•;en :prêsënoe ·•,'• :·. 
• ' 1 

pour ces ci·nq ,circonscriptions. Il faut bien rec~t.tti'êlÎtrê·.qÜe(·tout··.:.n6l'tlbi:iè- :ia 1est::· 

qu.~·MB~ /·~ ~~R~qè,i~e ~; .{ r1~r ,. ·: ~eri: r~i,?.~.)~H ! T.uff,r!7@;E:,;i-q9~+~~?.,~~~ fa.y~.~:. ~r-.91~. l c9n4~ tiens 

,consti t~~~~ ;:~:tti~~a11:t. ~~f.,1::.~l:"R '~~,t ~~~n~?EJ~iQ,ti~:}\ !,êt1;~:::ce~afq:. d.~~: ~~~~~~~ r:~~~µ.~e 

les tro~i ç~~:ft\9n~bs~ )}~-g~u9p~~~, \ ~1\n~}ep~§· ·CP~~ .. '. l~:·•41¾:é:4.:<lq/P? ··.q':1:l, jd~~.:te~~: 
,,. • ' • \ t .. 

un P9~-~~ .f.of.f,iç~~~- ~~t-~~~i: r~va~;~.:·:ft~S .~9.,qn~f;tf1~.~- 1~}~:?:µc~}i9.n ;~.t :~~ ..... ~~f~~:~~-• :. . . .. . . 

Toutefois t les évalua.tionE? les plu~.1:J?r~.~i~~s,:.,F,01;lX:. :~!:!S rcipq 11;-~m.;~re~ \ . . " .. 

circqp,ser:i:pti9J1~î~t$i1iê-i~Jl~; d~:::t)~;r~r~ id~ ... 79-rOOQ ê-., 1,.~qo9 ~. ..S_-gr.J;e:~1:l~mpr~., ... !8~-. ~~i t ... ~ .. ,, 

que 28.000 seulement se sont inscrits. 

)i~µ ~~~., qiµ.iJ. .·, çe,nçet~~-, J~ p.~Uf ~~~~-:; ~qy.;ç @.~ij -~.+e~tfi.Q.~E.i-, ::' qµ~ e._pg.J..9:0~; t:. _Dar es -Salam, 

encore ~~ .. :f91.-l?.'~ l~--:~lJ.Jl.:ff.r.~ ê~t~.:.i~~s._,1.tSl~~teuref,:'PO.tïlSi~ .. l,.~~-:,.~t.~?-,t,, .. ~tr•: l!~ o~~l;'_t~ d~ • 

75»Q~P:.t1•JAe.i.S ,·.:.·~~·-~.ç~ ~~i. 1/"JQ.,Q.OO ,,.~~~!fl~l).~.i j~P.Y-~9P. .s,.J .so1:1t., • ~A f~~Jt,,·iJAsi::r.t}s• . -, .. ,, .... 

Bi~t,1:1 .. g~l.i·l: 'n '~\-~.+. t.~.P~~J!lte,•;.'r.~par~;l. t:4.~µ_,P,j'ficielle. de. ce.s Ç,h;lf.f~es.·:.r; . .c~t., ~~:.: ~}$te 

est:. gloP.(i).l~r•.e:\i.::-'ll~~;~ ~ :C.Ç)JJJ,nµ;pa~,;.:- .~J ai moi-même étudié lef? c~:tJ.r.~!=l-,..~~:. Je._ s!=Lis 

que 1 1 absence de candidats venant s 1 inscrire pour être électe~r~-.. e.~} resset;itie 

da:p.s· to~tes les communautés sans exception. Tout ce que je _puis dire, pour 

répondre de ~açon précise à la question du représentant de. la Chine, c'est quej 

ou bien les Asiatiques se sont inscrits en nombre plus grand, c 'e&t,-à-dire gu •une . . 

plus grande p·roportion des électeurs asiatiques qualifiés se s-ènt, ·en fait, inf:Îèri ts, 

ou bien qu \il y a. plus -d '·Asia.:tiques qualifiés répondant.-iaux conditlons. voulues, 

à Dar es.-Salem. 
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: M. Y..1\NG (Chine) (inte.rpréta'tibh de 1' anglais) .: 
.. ,., ... .,.,:ig 

" . . 
. La qùestion. suivante 

porte sur.· le· Comité constitutionnel qui·, si je sùis bi.'en re~seigné·, sera. créé. très 

rapid'ement • 9:prts • le prochaib tour aes él.éctiotis, • en févri"er. dè cette année-. 

Je seraiS'''i"ecohnàissà:nt: au Reprêsenta.nt'! sp~cial de nous :indiquer' vers qu:ell~~{ ~ate 

sera établi ce- co'mit·é; ·quelle en sera la. composition it' quel: en· sera.· 1ë· m~ndàt. •• 

Ce sont là des questïàns qui intéressent vivèment les membres ·du Conseil. 
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. :M. F LETCHER-C00KE ,J,~~,Pré~_ep.;t8.J?-~ ,s:LJ~~-f~l) : ( inte:,:p~étation de. l'anglais) : 
. .. ~ .~ . ~ •. _ .. . ~.. ,. •. . . . .- .• • · t ,. ·" • ,... • r • \ " • . , . • ,4 • 

Le Gouverneur a l'~~e~ti~~ d~S:llllpncer, ~u mois de ~~s, le.mandat et ~a compo-
... • ~ -~ ' ~ • • • t ' ~ ' • • ' .. • f ' • • • • \ • tl· • 't > • • -' ' ,. • 

s·i tion du Cami té· post.:.é1ector~;t., comme· on l t appelle.. La composition du Comité a 
,. . . • • , ' .. .- • ~- ,• • T,, ., ,. ' •. • • • ' • • • ' ' • 

déjà ét6 :t~diquée. ·ici ~ID;e~ en de pr~~édent~s. o~~àsion~,. iorsqu i il a. ~t, fa.it 
' .... ,·. ,· ~--t' ... ~~ !·~:":;•···· ~ , • ._,' -~•··': ::~•,·,., •· •.• 1 • ~ 

état de decla.rations du predécesseur du Gouverneur et du Gouverneur lui-m~me, 
r , • • .. ~ ·. " : . • • · . • .•· •. • ~: - '~ -:. •. : • •• - · • • • 

déclà.rations ·selon lesquelles le Comit~ serait a.va.nt tout un Comité.du Conseil 
• • . .. ,. - " ' ; . . .. ~ r . • : • , ~ . • ~ . ~ . 

législatif, • .le · Gouvernéur sr étant: réservé le droit d·' a.jouter une ou p11.1.~ieurs 

pe!'Qonne&"n,10.ppa.rtenant :pa.s. a.u:·Conseil législatif et. qui pourraient .. apporter 

une ~ontribution·particulière e.u travail du Comité. 

l' .. ; ; Auc~e d~cf.sion ·.de cette nature n'ayant encore été prise, j.e ne suis pas el:l 

mesure d.',.ind.iiue;· •• 1a ·composition exacte du Comité. D'ailleurs, il serai·b tout à 

fait
0

inopportun .pour le Gouverneur de fixer la composition du Comit~ avant le 

deuxième tour des élections. 

Enfin, en ce qui concerne le mandat, des indications ont ~té donn~es dans ie 

passé sur la nature des quest~ons qui pourraient ~tre de la compétence du Comit~. 

Là encore, aucune d~cision d~finitive n•est intervenue. Cependant, quelque chose 

sera annoncé au mois de me.ra. 

M. YANG (Chine) ( il'l.terprétation de 1 i anglais) : Ma. question sui vante est 

relative aux conseils de distric·t• Dans sa déclaration liminaire, le Représentant 

spécial a parlé d'une opposition à quatre au moins de ces conseils de district, 

Je crois eomprend.re que, dans l'un des cas, uue enqu~te est en cours et a été 

confiée~ un ha.ut fonctionna.ire. Si les résultats de cette enqu~te menaient à. une 

forme de ·gouvernement local nettemen:t d.ifférènte et plus satisfaisante que la· 

forme actuelle, le Gouvernement, je crois, ferait de son mieux pow.~ l'appliquer-et 

r~viaer la. formule a.ctuell.e. Le Représentant spécial :peut-il nous dire si ur..e 

telle décision, qui serait prise à la lumi~re de 1 1enqu~te, affecterait l'ensemble 

des conseils de district dans d'autres régions? 

M. FLETCBER•COOKE (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Ainsi que je l'ai dit dans ma d~clara.tion d'introduction; la. situation est • 

actuellement la suivante: il y a neuf conseils de district, plus un organisme 

semblable, le conseil loèal de Newala~ Cinq d'entre eux fonctioiment ~e façon 

'satisfaisante et sans difficultés parti-culières. Sur les quatre autres, deux 
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M., FlE~tcher-cos,ke (Re:prése.u.tant spécial) 

ont dti @tr.e• mis · eri '.commissions parce• qu ''ils ne s' acq':ti ttaient ;pas des fonctions .. ' .. ,. ,.,, .. ,.. 
:prévués •·à leur .intention •. • Les de-me autres con-ltinuent de se réunir et de remplir 

,î ,. •• 

leurs fonctiotis•; ·'In.ais dans 'lllle atmosphè:r-e qui .a été marquée par une <?J?POSi.tion 

considérable. Le-cas· -le plus frappant ·est celui. de Geita. Le -Gouvernement a. dtl 

désigner un administrateur supérieur 4ont l~s reconunan~tions _sont maintenant en 

cours d'examen~ Je suis certain que les conclusion~ .auxquelles il s~~a parven:u, 

après étude de·-la·: s~tua.tion à Geita., • se~ont :prises en considération .Par. .fr~.·, , 
Gouvernement s'il semble y avoir des ra.isone;; . d.e. modi_fier la forme de _gouvernement 

• • , • t 

: loçaJ .. rural d.an_s. µne B:1,tt:re :,;~gion~. 
t• ' •. ' ' • ' 

M •. YANG. (Chine) (interprétation· de l'ang;Lais) _: M~ clerni~i·.e. question 
.... www \ ~· •• ' < •. • • •• 

porte sut- la: ·décentralisation" C~ problème a .été soulevé ~ l~._vingt ~t unième 

sèssion par le .re-présentant de. 1 1 Inde .et 'le·. Repr~ser..tant spécial ~ a. ,également. 
- . . ' • 

parlë dans sa·. a:éclaration fin.ale, e}1--:i:fpqnse à ce~ta?.nes ·.q~est;:t9ns ~ui _ay~~_e:nt ~té 
pôsées· ·a \~et égard. • J-e ·n'ai :pas ·t~o11vé~ de .renseigneme1.1ts. no~vea:u;x sur. ce, sujet. 

' ,· . . . . ' . ..· ... , ~ . •. ... ,. .. ·~ 
'Aprè& lecture du compte. rendu sténographique .. ae la .ses&iôn 9-e 1 r an dernier, j'ai 

. ,., . . ' . ~ ,: ., . ,. . ' 
eu l' irp.pre'ssion· que le. Repr~sentant. sp~ç:ial :ppurra.it quelque :peu dév~lopper e:e .. . . ' ·.. . 
thenîe. LPourra:i.;t.:.11 nous :donne:r: cer~us ! écJ.airci~sep:1~r,-ts sur cette que~tion de 

, . . '. . .. ~. . . ' ~ " ... . 
lei- déëèntrà:tisa.ti-on ?- • Il. :est inutile dç! ra:ppel.er. a~ Re;pl'.'é s~~~.a~"b spé~ial c~ qu~ a 

• • , , • t'. : I ••1 , 

fait M.· Iiudsonl ·n:ais je sera,i.s .. b~"1;'e,pc q.e re~evoir d~~ l;'enseigr;i.e~e~ts sur ce :r,oint. . ,,·. .. .. 

• M~· FLETCHER~COOÏ<É (Re:présêntant si:Jécial) ( inteip rétation de l'anglais) : 

Un temps considérable'a été consaèr~; .. :pendant l'année écoulée; à l'étude.de_l{l.. 

question dont f'ait éta.t le représentant de la Chine. J'en avais moi-m~me parlé la 

dernière fois que le Conseil de tutelle s'est occupé du Tanganyika. ll y a là, 

je crdis, deux éléments: a•une part, la décentralisation administrative; d'aûtre 

part, la possibilité de créer des conseils en quelque sorte décentralisés, 

crest-à-dire à l'échelon de la Province. Etant donné le rythme actuel de l'évo­

lution constitutionnelle au centre, le Gouvernement n 1est pas parvenu à la 

conclusion qu1il serait souhaitable - à l'heure actuelle, en tout cas~ d'étendre 

la ~ossibilité de créer des conseils de province. Ce qui ne veut pas dire, 

toutefois, que le Gouvernement a décidé de ne pas agir en ce sens. Mais la 

question est réservée pour le moment. Cependant, des instructions administr0i­

tives ont été données et on espère qu'elles aboutiront à la décentralisation de 

l'autorité administrative de Dar es-Salam dans les :provinces. JJ ~spère avoir 

ainsi répondu à la question du représentant de la Chine. 



AS/Dg T/Pv,944 
- 13/15· .. 

!•. 'Slt.A.R~ (gte:ts~Uriis d'l\m~r.i.qué} •• ( interprétation ··d.e, 1 1engla.is) ~ 

Q;Ü'il me· soiiV:Pèh~misi tôut,:d'a.bord,·.,de dit-s":que-,:c-~est un ,pl~is-ir ,de, revoir-.ici 

M. Flét~l:ie'r;..Cook!e eif:sdrt'. à.djoint; M. ;,Davis.,··.qui; toua·:rd.eux, ont-açcQ,mp+t :un ~:t'JlV~il 

consid~rable léi;l·qui continuefolit de -lé fa.irè,, j •.en suis }certain.· .. 

'Ma :prèm:Lèrè qùeation•·tend ·è/·obtenir. d.es :préèiS:ipns :Sur· m.ie ._répons~ ,donp.ée _: 

pa.r .. iè:Rèpi~èséntant s];)éeial •a.ü .représentant de .:J.a .. Chine .• , d;Ji, au d~uxième ~o~- des 

élections à: vehir; ·1~
1 
TANU· remporte· les •trois1.,sièges. '·dit?pu.té,s;· ;tous.-.. lea ·ll'lf?tnbres .ne 

~erènt,::ffs· 'pas ··a.tors; d-e · la TANU ·ou· inspi:rés·.~pa.l', élle· ? ... 

M. FLETCHER-C00!Œ (Représentant spéciâ.1-f {i:hteri,réte.i1on: à.e i""ahglais) · : 
......... www 

Peut-tt'ré'':paà\~riti~rêment, ·ca.r:,--a.u· prefu:Ler~·tour,:,.1es .. d~*· E~opé~ns ·qui se sont 
.,~ •.' •.,' ~''îll' :~ >"'. •;'.., ~' • \• 1•: ,!.. • • '• ':,.• I J .. .,,,.. Il''°.,. ••\ .. _,., 

presentes ·eome 'Eùrôpeéns dans· la Province-· ae: l 10uest·:et··de.ns .,le. .l?rovince de .).J~st, 
: ' \·~ ~ .... t., ... fi ~ • • • • • • ,,_,, 

n' 011t ·jarna.is- eu:, à' mà·• cènnà.ïssa:nce;,·.1 1-app:œl. :d.e'.1a. TANUl~ il.s .. se .so,it,.;pl'éeentés,. au 

:premier:-··to~i étf ·tint~ ~t·é 'é'lÛef en-··:tant,-·qur·:fndépençia.nts.·. Par la. .s-\iite1 . ~r~~ d1 .. ~ux 

a ·acceptl ia. :vfde;.:pr~sidencè dé l "UPP .. ~ ... Jfïgno~e si. 1 '.A:f'ric}a.in, .,qui a. .été élu ;sans 
"' ,, \, ~ •. ,,. . ... ~ • r • , ' • . 

opposi'tîor1· ·aa~s ·le. Proviricef ·~ae .rl' Ouestr;êst;:ôff'icte:I.lemen-t membre . de . la. TANU,: .. ~i~ 
il en ·a/'eë~tainem.ent 1 f(a:ppûi :ê,t•·1tappro'ba.titm•; ;Ce~ n'était ·c.e);lendant •])~S.:.. • 

n~cèii~S:i'rè; p111s·que: ie ~·s:tège··n:t;~tait :pas :·ébrl'tièsté •.• • :Autrement :dit; si l~s "G:VO~S. 

;~lëot'iofié •• s6nt iàvdré.'h:f'€3S: ·aux ·ea:ndfda.t& de· la :TANU OU•,·aux candidats- ~1:>·6néfi0ta.nt. . ' .. 
\tii" sbn Qî)~rôbé.·tion;tsur~··trèn.te, ·me:fub'rë·s• é·lus~ ···-vingt~hui:b ·env.iron. ,!)qurrop;~ ~t.re • ' 

~oneid~rés comme e,jant, .-.-so~ ·.Ull~ .... fcq:m,~ C/11+.:~ow~:-~~ au~;·e,:,\?.f:f'~~;.ellement reçu 
1 1 appui dé: ·la TANU; ).es deux_ ~~:i:~r~s., ~ester.ont :4J.~~p~n4ll,nt~ ~·:·· ·-· • -

• • •• ' • " ;' ,._ ... , •• "',... .... • À .. 
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u. SEARS (Et~ts ... Unis . .a.'Améri_que) (int-e11>rétation de l'anglais·) : Quelle . ' •. . 
est la proportion; approximative. de musulmans parmi le. population du Tanganyilta?-

.,. ' ' . , .• ~ . ·• .... . • 

Quelle est 1•a~titude des .A.fr~cains, ~u Ta1;1ganyika,. stll' la question du vote., de·s 

fernme1s? 

. H.· FLETCHER~COOKE (Représentant ·spécial} ( interprétation de 1 'anglais) : -----------
On estime la. population mùsulmane à 2 ou·2.,5·millions sur un~ population africaine 

de 8,75 millions environ.; Chiffre qu'il y a peut-~t~e lieu de pondêrer éar 

lorsqu'on.' procède à un :r-ecensemént les réponses sont gé11éralemént plus va.sues 

sur certains :po·intl~; que sur dt autres ·tels. que ie lieu et la. date de naissance. 

Toujours .es.t-il .que.2 à 215 millions de personnes se·sont déclarées musulmanes 

à l'occasion .du re:censement • 

. Les femmes ·ont le dro~t de voté àti même·titre que les hommes, aux élections 

à l'organe législatif. A ma .connaissance, ni.les· musulmaris africains ni les 

autr.es_. musulmans du •[territoire n 'ônt prétendu que les femmes ne devra.iënt pas • 

exercer leur.. d;roit de·vote . 

. . ll'i. SEARS (Etats-Unis d'Amé.r.ique} (intefrprêta:tion· de l 1·angla':i:~) : Après 

le deuxième :tour a·t élections 1 sera co:nsti tué' uri. comité 'I>Ost.:.électoral., qui 

évoquera, l t éventua.lité ae· réformes constitutiorùielles. • • J'imagine que· ces· .... , . 

réformes seront·examin0es,.ensuite, aussi bien à Landre~· qu'au Territoire •• 
,. .... ,. 

!>ans· combien· de t·emps; si ·l'on. pr0 cède avec· 'dil:i.geâce, les réformes consti... • 

tùtionnelles passeront-elles dans la législationî 

. • 1~1. FLETCHER-C00KE ( Représenta.rrt · spécial). ( intei;prétation: ·a.e. ·l'anglais) : 

Il me serait· impossible ·de. prêd.ire le rythme précis des événements. Ma1s' • je 

peux donner quelques indications de-fait.· J'ai déjà indiqué que le Gouverneur 

se proposai~· d'annoncer:, en mars, la· composition et 1~ ·mandat du·: comité. J•ai 

déjà dit qu'il. s'agissait essenti~llement d 1un comité du conseil'législatif. 
• .. .• : • .. ~. • , • • 1 * • 

Le conseil a.~a, un p~9gramme ,de trayail pa.ssab.lemep:t chargé durant la. seconde. 
. . . . ., 

qui:i..tzaine de mars; il devra ce~taine~1ent con.sacrer 'Qeauc_oup de .temps à la . . •. ' . ' ,. . . 
communication que lui fera le .Gouverneur. Après ~e br.yve suspension, il 

' . , . . . • . 
reprendra ses t~a.v~~.a,.vànt de .cqmmenc~r le. ~isc~ssion du budget, lequel: sera . .' .. . ,. . ·- .. .. . ... . 

présenté vers fin ,a.yril.. . .on :p_eut prévoir . que le_ .débat sur +e budget occupera· 
: . . . . . .. . . 
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. _;la. .~je~e· p~tie des mOJ.S de. mai ,et'. juin.·. It· est·· aonc· l?èti' probable' ~que le 

c~nû.t~.; pu·:J,.sse, .consa-ar.er plus· d '·une. ou dë'ux ·;séances. formelle a, ·, à va.nt juillè't~ .. 
~~. réformes cons.ti tµtionnelles, ]?\tisque .. tôus ses ·membres sëront: pris ·p'àr le~ 

affaires courantes du conseil législatife 

.Ç~mpien. d~ t~~p_s., dema..nd~ra. l'e~am~n d:es,,.réformes• co;nsti:tutio.nnelles, une 
• • ~ ~-' . ' • f ,.. f j ' ,, • • ~ .; • ' ~ • ,t '.., 'Ir l -~ .,,.,,. • • Il ,... ~ 

fois que le comité se sera. réuni o:f'ficiellementcz. I.1 m'est 1 im:possible de .le,. 
"; _.. • ' , ~ •• 'Il ' ~ ~ • • ;.. .. f. .. • • • 1 _, 

prévo;~, cela_. dépendra, esser,.tl:-~11.~ment .de son mand~:t .et .. dea .probl~mes 1 4u 1il 
"J ~ ' • ' f • • " • • .. 

aurl;:L, ~u. à :traiter.. Il ~e peut. que., ~ '.eqtept~ ~ntr~ les'.·membres du comité· ; 
. .• . . -· . ,. . 

qui fan~ p~~tte d:E: :J,. 1 organe légis~a:~if, q~~ta.ill;l · -pro b],èmes. !,!Onsti tutionnels • 
.. . ,. ~ ,. . • .. '. .. , . ' ~ . , 

déj~ év9q1=1és. ~u T~g?,nyika. actuel~e~ent. fassent l'objet de disc~sei~s .. directes·: 
• •' • •, ,._ . , t f , .. • ,· _. ~ .f ,. • • t♦ • o1 • 

entre le gouvernement et les membres élus, sans renvo:l, exp1·ès ·a.u comité. • • ·' 

... Q~el que sçit le, ~Otµ°$. ~e~. _qiscu~~~on~ du ·-.comitJ;. j.'a.joute que les problèmes 
• -\: ; .-; l' ., • , .... ~ ~ .. ' .. • • • 

constJ.~Ù.t~Ç>tµl~l.~ '-?Ont tqujo~fl étud~~s .à.. Lpn~~s·,_: le. moIP,ent venu, et -que la.· ~ • 
•.. 1 •. ' • ' • •• .. ' p 

préparation.~a½érielle .~es p.ocume~ts_~~~sti~u~iq:pnels, araonnances.en conseilJ.: 
. , • . : l ~ • .. . ~ ... • "'., " 

et autres textes législatifs, exige inévitablement un:certain.temps. • 

. . .~~- _S~§ (:E;ta.fs:-~~is .~.' ~~riq1-1;~ ) . . Çin~exr,pré:tï~tion de, 1 '~çgl~s) : Ce 

que je ~h:erc~1ais -~ po!)na.Ît,re, -. e!l :r;~aJ.1 t~,:· .c 'é:tait. +a.. J?.Q·Sp.ibiJ.ité de renonc·er .. 
. ! , . ., • . 

a.u système pari ta.ire et, .d 1 instaurer le. suff'~age, universel a.vant,-la. fin du. · · 
· •~~ ~ ~ • . . ' , 1. -l ,•r~. •.. \ t, I ' · • ' • • ' i • • ·... • ' • • •• • • 

mandat de_ l ~ €1-~.~U:~;t ,cpn.s~i; .+ég~_slat,if'. M~ .; je. n 'Jnp!i..s:t;e pas e;t pas sr:. à ma 
JI • ,.,. ' .... • * 

question. sui :van.te.~ Q,uelle e.s:t. l I inilJ!')rtance. de;.1~ population. eur.o_p~enne · installée 
• , .• , • • t • • • ' • • • ,. • .. ' ,. ~. ~. - ,. .. 

au Tanganyilta 'l 

. M.. FLETCHER .. !C00IŒ (Représe11tant ~J?éci Eµ) .( interpré_tatiqn de .. l'anglais) : ..,_. - ...... •. ~•. ·""'=' •r·...,. . ,.. . . . . .. . ',. . , .. , .... .,. ••:--•· .. .. . . ., 

Les· éva.lue:ti~ns· .. l~~~ ~.:J_us. préqises pernie~te??,t _9-e-.d~~e.,9.u~--.4 •. QQ() .à. 5.000. personnes 
• • ••• t r • •" •• ... ·, •• , ' • •• ., • 

(hommes, f_emmes et .~nfa.nt$) d'-.origine, européenne résid~n~ en permanence au. • 
: j • . ~ , "· t , • •• . .. • • ... • , • 1 1 ' t • • 

Ter:r;-itoire sous tutelle,. qu'.elles, y possèdent .def?, terres QtJ; .çl~s. entreprisesf• -
• • ,, ' • t . : - ' •• , .. • • ' ~ 

U. 'SEARS • (Eta.ts-Ùnis; d 8 Amérique) ( interpréta;tion èi~ .: 1·1 angl~is) :' Chiffr·e 

intéres·sant., • qu:L me :Porterait 'à, dire .. -que:t•là i,popùJ.a.tion bla:ri'che instailée •• de 'f~çori 
. . :- . '. •) .. •• .. ,· • 

permanente au. Tariga:riyika ne· dirJ:'fè're :pas' serisïblemerit, par· le ·nombre, de celle 
' . 

' . . 

insta.llée.'au. Nîgeria:1 ce qui ra.pproèhéra±t 'plus ·o,imoinà ·ïc· prô·giès pblit'îqÙe:: • ;.· 

futux:•,du Tanganyilta· de ·celui• ·qù'on··,obsèrvé .. a.ùjourd'hûi au ·gigé;r1.a,,.· J°i/ ne dè~~nd.~ . . 
aucun;• eo).lllnentatre du 1:Représel:ltant ·'"epéeial • • ··c "est; üne simpré ·~emâ.rque d~ m~. ~~rt ... 
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M. EDl::ONDs·· (HoÙvell~~Zél~ncÎef ·(·i~terp;~lation de l'an.gfais) : Après 
1 ,encre:.,,,... .. ! 

le eopir~u;~ ~xposé liminaire dÙ :Représ~ntant. spécial, je me ·:bor~erai à solliciter 

qu;i~~es ·pr~cisions· • c_ompléme~t-aires, • L~ ;Représent~~t s:péci~l a i11diqué q~~- 1~ . 

nombre des personnes qui sr étaient insc:r:-i tes' -e~ vué" des élections de ·sep
0

tembr~; . . . 

avait ét;é d'énviron 28)1500, soit un peu ,moins de la ~itié du nombre ci~s • 
• • • • ••• t . 

personnes qui seraient en droit de s'insérire. Le Représentant spécial véit:.1.1 
' . ; .,.... " : , • .• . .. ' '• ~ , J' ••• • ... 

une raison a ce chiff~e plutot decevant d'electeurs inscrits? Peut-il preciser . . . 
le 'n~mbre respectif des Af'ribains, des Asiens et des Européens parmi ies 

' 28. 000 pèrsonne's qui ont voté 'l 

: • ,. )-1 •. FLETCHER-CCOIŒ (Repré.sentant spécial) .(interprétç3,tion .dé l;'a:nglaia) : 

Il m'est difficile d •émettre. des -hypothèses sur la .carence à s 'inscr;i.re .q. 'une 
.. ., .. . . ' 

1>13::t;tie de_s pe~s~nnes q~i étaient en étroit de le faire. c,e. ~'e$t certes pas . 

qu '.elles n'aient pas été informées de le~s dro.i ts. , Une: .. campagne co~si;,dére.ble 
• t • • '. • • ,_ • • ' Il 

a été m~née avant le- premie.r tour d~ scrutin; pen~nt. une pé.riode de s:i.x .à 
~ • • t ,.,s .. • ; • 

neuf mois, avant l'ouverture du scrutin, les gens ont eu la possibilité de 

s 1ins:crire. Ils onti eu· amplement ,re· temps de '.le· faire et -n-'oi:it r;len ·ignoré de 

leurs· arèitS~ 

Dèux· considérations doivërit- entrè:r- ~n ·-lignë de com]_jte;, · ·-Tout d 1abora, • 

• c' é'tai t · les premières électio't1s ~ à. l 1 drgahe législatif.,: aù Tanganyika.: et • 'j 1ïmaginë 

que lorsque viendra, éventueilèment, ·lè moment· de· revii3er· les :listes élect6re.les, 

m~me si les conditions requis~s de~eurent ce qu'elles sont à présent, 11 y aura 
j ~ '. • ,, ' ' • ! . • ,, . • . s • • 

davantage d'électeurs parce que 11 intérêt du public aura été • 'déVélopp'é. du f'ai t 
! ~ ' t •• 

m@me des élections. 
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lli. .ll~ !!l:~r-"cgpk9_ Jfl~~~~~~~tant sp_~,c;.~!: 

Ep _.se,co??-d lieu,. de. no!tt.bre,us~s .. ;Pf:.raonnes ~e t~~tes . ~e~ r~~es. -: ~t. i1 me semble 
• ,• ••• , • '••;:' lt ... ,• ., .. ,•., -•· 1/,, \ • ~•H•·· ::' • •· •:, ~ ,.,..·• J,.;., .. •.fi· ♦ 

~mp.o~~~~t d~. so1:1-,~~gner .ce tait;.,. :b~e.~ CJ,~~.je_,f;l_e poss~de_ ;P~S
1 
.en.cor~. l~s chi~fres : 

1 •• ! • •1 1 •• "'" 
1 

• l • " • • •• , 1 <& •., •· .... • • 1• ~ f t l If • " • • , 1 f- 1 t • , 

exa~ts, _je. sai.~ que. c 1 es:t un .fa.i:t ce~~ain -. dE: A9?1br.e~ .~.~opéens .et. _Asiatiques qui 
.• - .• • •• • • ,'"t •· ,.~•:1',.. ' ' ,l ' •. •1 .,.,:."''. • .,. . • 

auraient pu ... se fair.e porter sur les list.es électorales ne. l'ont pas fait. Je ne· 
' •• ;. .,:.· •• ,. ,, ..... ·; ~ ••• ;. ·-:~ •,· .~.: ·., .. 1. ••• ' • 't •• • • . • ' :. '.·.J. • .. •·· • f 

veux -pas~ essa-:,1er qe dém@ler. l~s l".aisons de .ce phénomène; ma.is je sais que tel. est 
• •, o' •• • ' '.. '. • :·. 

1 
•• ••• ., • • fi f 1 1 1 ' Îf I , • • , • I 1. • • • ,. • : 

l~ c_e._s .•. , .. Je -~~is és~+:ement que ?-~ fait d'hés.it~~ à se faire inscrire comme 
• J l •• 0 • t • ~ ' l • 1 1J , 0 t I ,• f' • • l 

électeur n 1.e.st l)aS qu tout le mono-pole .de la. population africaine • 
• •• 11_ .. ( '1' • .. ' • • ~ • ~ ,. • =. .• ·. . . . . ' . .. ,. . . , . ., . . . . ' 

Au suje.t çi_e J.:',autre question qui m'a. été p~~ée;,o_,je. dirai que ce _n'est. p~s 
• .• . . •. t : ',. •" • 0 • ' ' ·.. ... 0 .,• : ,. : ' 0 J •• ~ C' :.. 

et ce ne fut jamais 1 1 t,gage du Gouverne~ent du. Tang~nyi~~ "." où existe ;Le système. . .. . . .... . . \. .. 
de la liste électorale commtme - de définir avec beaucoup de précision la 

• • ,, f • • • ':"" 't • '• • ' • • • . • ... • • • • • ' '... . • 

• pr'oportton d' élect·eurà • inscrits a;ppa:rtenant' à· chaque èolleètivlté. ··Sont comptés 
• , • • " 1 . ~ , '. • • • • • . ~ • 

comme fâisant~ ptirtie de·· la. population du pays' simpièment·· ceux qui sont des 

habitants ciÛ Tang~yikalt. Cependant, au ·cours 'âea ·a.eux tours de sèrutin, sur· 'les· 
,. . . ., ... -, 

• ·• 't s • , ' ' •• • • • • ' 

?8.000: ~lèct'eurs ;du premïèt tour· et· les 30·.000 'ënviron du second,· le groupe{ des· .i.: 
1 I' ., .. 

électeurJ· africa"ins repréèerit·a'it pius 'd~s deux tiers du ·total dés électeurs.· 

M. .EDM.ONDS (Nouvelle-Zélande) ( inter.prétat-ion . de 1 1 anglais) .: Dans sa.t • 

déclaration d'ouverture, le Représentant spécial a parlé d'orateurs -politiques 

irresponsab-lea, qui e.ur.aient :provoquéi certain-es dif·:f'icUltés durant les él-ect::tons. 

Le Eepréseµtant spécial ,peut•-:-il· me·. t;iire si. ces orateurs· appartenaient à :un. certain 

parti-.polit:Lque et, dans· -1 1.a.ffirme,tive., .à q\le~ pax-til 

M.· FLETCEÉR.:..co'o1œ (Rep.résenta.n~: ~rJ?é<;:ial) (interp~éte.tio,n de
1 
l '_a~gJ..ats) : 

• • f d • • ' • f • f • • 

Je dirais que la majorité de ces personnes appartenaient au TANU •.. Il s~ ~e~t que 
' ... • 

certains politiciens de certaines localités n 1aient pas été des membres de 

ce parti; mais je suis pr~t à penser que la plu~art des personnes au..~quelles 

s'applique cet adjectif étaient, en fait~ d,s membres du pàrti~ 

Je m'empresse d1ajouter qu'à de nombreuses occasions - -plus souvent m~me que 

je ne 11avais mentionné dans me. déclaration d'ouverture - le Président du TANU, 

M .• Nyerere, avait admonesté ses l)a.rtisàns à la fois dans ses d.;i.scours et dans ses 

articles, et avait attiré leur attention sur les résultats f~cheu.x que ces sortes 

de déclarations - dont à maintes reprises il s'était lui-m~me dissocié - risquaient 

d'entratner. 
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M. EDMONDS (Nouvelle-Zéhna~f (interprétation de l'anglais) : Ma délé-
...... r, ' ; • • • -- • , ' ' ' • • ' • • -~ ~ •· : . • • • .. .f • • , < , .. • • ::• • • ~· ,; • : 

gation a eu la satisfaction de constater que M. Nyerere se soit avere le leader 
. ' 

des membres élus et que les me~bres élus dans leur ensemble et M. Nyerere en 
►: • : • t ._ t 1;1,• , I' , t , • ~ ~ , ,' • .• • l , • ~ :' • li,• f 

particulier collaborent si cordialement avec le gouvernement. Le Representant 
. . ,, ). ' . ' ' 

spécial pqurrait-ii me dire s'il a été envisagé de trouver·une plàce pour 
" . " . ' . ,. 

M~ Nyerere ·au Conseil ·exécutif? Ou bien est-ce là une de ces questions qui; 

empiétant peut-être sur certains amendements constitutionnels, sera reprise et 

intégrée dans· lè • probièmè général ae·~1a réforme constitutiorinell.~ que J,..e Comité 

crée ··a.près :les ·él~cti6ns sera: chargé dlétud:f.er? 

M. FLETdHÈR.::coOI~ • Ù=i~:pr~~~r.it~nt spéci~l) .... (interprétè,tiori"ae· l' angi~i~). : 

Je, suis c~rtain que le c;~~eil. de tutelle ~~. nie \-1e~dera· pas:- a 1 anticiper. sur 
. ' 

les observa;bions q~e''iè Gou~é;ne~ présenter~- ~roba.blement • ie· Î7 'mars. ~u· Co~se:fi 
' " • ' • .. j . • • 

législe.tif. Mais j~ ne doute aucunement q;qe la qùës'tièn de i'~ssciciation·d~ • ; • •• 

membres • élus' \10~ fonct:tôrinaïreJ. fai~alit. ;e.rtie; du éons.ail Î~fg:tEilatif à l 'Ekéétitif 

au' gou~~rnement ser~ l'tm des.:problème~· qu~ ·1e Gouverneur t~ait~ra. 

~ EDMONDS (Nouvelle-Zélande) (inte~prétation d~ 1•~nglais) : .J•a~J~oté . 
• .,"\ ... 

dans les c9mmuniqués de presse.que, peu ap~ès les élections du Tanganyika, il 

~ 'était 't~~~ dan; ie .. Territ~:l;è ~ou~- 'tute1.i~ bn~ ·uonfér~~ce····panàf"riêà:i:n~ et que 
• ~ ' • ••• t , • • , " • • • ,J 1 • • l .:· . ... , . ~ •, • • • , ,. , , : ·• • • , , 

certains ·membres ëiu··TANU·a.va.ient éte ·nomm~s membres d1un ·comité èréé :par cettè 
.. ·~ '', • ' • .. • . • ··~- • ~ ' • 1 • ' ~ ~ 1 • • • • • . •• " ·~ ' .•. : "' • 

Conférence~. Lé. èoriceptîon de ce mouvement de libéràtion panafricainë a.:..t-elle 
• ~ ' ' • • t f • ( • '· ! .•.• ·. ~' .•. .• 0 ... • • 1 .. • t " 

joué un r8le quelëonque au éours des élections au '11anganyikaf A-t-elle suscité·: 

un grand inté;~t? A-t~-eile 1:·e~ueiili' des • a:p;tiis",pfj,r~i Ïes électeiiis. eux-ni~me~? 

M. FIETCEER ... c~. (ReJ?résentant <~p.é.cial_): (~n~~:J?~~~tei,t~~n, dt; 1 '_angla~s) _._;; 

A mon a.vis,. il n'y a pas eu de lien spé~ial. que~congJ.1e entr~._les résu,lta.ts. des. 
• t - ,, • . ... "' .,. •• •• • ' • 

élections et ce~te réunion, si ce n'est dans la mesure où ces deux.événements. ,, ' 

constituent .qes. manif~stat~ons d'une. con~cience, poiitique c~oi~sante au ~anganyika. 
1 ,. • ' • .. ' • • .. • ~ i • , ' . .. : 'l 

comme -peut ... @tre dans d'autres. pa:rt,ie~ de l'Afrig,u~ •. D'.u.ne. m~n:Lçre.,plus 'Préci~~., . • ' . ' ' : ' . . . . '. .. ,. .. 

le mouvement de libération.- panafricaine potU" l'A.fr.ique orien~a;l..e _et l'Afrique . 
' .. ' . ' .. . . ' . .. . 

centrale n'est. ,pas un mpuyement du .T61.~anyil{a e;n .. tap.t que tel, . bien que M.. Nyerere 
• l , , ,. ; . • . .. • • ,, .. ·~ , ~.. ,. ", . 

ait _joué.un._.gr~?~-;t'~.;I.e .. da.n~ ~03:1 .9~~an~s~tiop_ et so~-,l~n_cemexit •. En ~~it1 .l~ 

Secrétariat auquel ce mouvement a.donné naissance a été établi à Dar es-Salem. 



Mai& .i.;J.. est.-évid'ent qu_'il. s.•.agit là d'un ~uvement qui n'est pas OU~E!rt.'à +'~dhé~ton 
• • • ~ • "' . . . . ' . • ' • ' ' !, 

de memçreQ.i~divi~~els, mais a~quel.l~s partie politiques p~uve~t adhér~r. . 
' J • ·• • t .. f ~ 1 • • "\ • • • ' '• • , # • f:·. 

eJ.l tan:~ .que ~embres. C~.~st .f3.insi. qµ.e le ~ lui-m~me. est membre de ce. mouvement 
• IZ 1t ~ • • • • _, , ., •f ~ " 

et que d * ~ut~es partis .:Politiques _.dans d • autres territoires v.oisins .peuver+t .1 . • . 

égalem.7nt ;• e:p. .. devE:nir membres~ . certains d'entre eux ont déjà, d~~ndé de a' as~pcie:,; . 

co~.membr.~s à .ce mouvement. 
... . '"· ... 

'. ~ M; EDMOND$ (Nouvèile.;.zélande) (intèrprétâtion. de· 1 "anglais) :· le 

Représentant spécial nous a. déjà dit' l'ôeüvre utile ·qui· avait été ·effét!tuée .par· _., 

le ·Congrès • des Chefs .... P;eut-:~t:t?e • la. ques_tio:çi dey.ance-.-t;-elle, :J_~s- résultats des 
\ ,_ ' . t ' ' • 1 " ~. , • • • • • • ' .. t• ' , , • l • ' . . . . ~ . . 

futur~st·.d~libér.atio~s .c<?nsti.t~'hiO.~~:lles.; .. m~is ~e Représent,ant s:pé.è;a.l,'.pourr.a~t-il 

di~e._.a.u Con,seil .. de .t.ut.~1:1:e .s•.1~. a qéjà ~été S1J$gé3:~ ~J.institu~r,.ce C~n~rè1? dea 

Chefs sµr .W?:e bas~.J?_l-µs of~içiell:? Pourrait .. •il,.nous,:.dir~. quei+es .l~:ont ,les 

. . . . re.l~t.ions ientre 1ce ·C;ongx.aès ·et .. le. Cç>nsei~ ,légis~~~~f? ·: . Le .. cons~i1 lég~s~a.t.if .. 

estime-t-il qu '~l.. Y ,~.,q9ul.1le. :.~mp4'.>i entr~ -.s~s .travaux et ç~rur; ~u .congrès des 

o~ bien ~stim~-~-il que le Co~grès des _C}?.~:f''-? çom12lète .l' oeuv~e ~~ 1 1prg8:1le 

Chefs, 

l~~i~-latii 1 : . . . .• ·-' . •• • . . • • , . ·: ' , • • • • •. . . . • • • , • 
. . 

M. FLETCHER-COCKE • ·(~ep~és~nta.1+~ s~,ci~l) (in.te:çP,réta.tio~ -.de l ran,gl~;?-) ·: 

Je pai-lera.1 .. ,d1 abord· gu, Cong_rès ç.e&-!Cl;lei's • ... Four.) .. e :tAo~ent, • -1::J..:,n' ~ pa.s de stat'9,i?,· . 

en drqit.;. •·1+ a.:été ·.~ç.rlll~ .à ~- ~uit~ d'une in,i:t;iatiy..~ pri~e :par,::les Chefs f?UX ... m~es_. 

qui1 .. ;~.n :mai ~9.57., ont . connn~ncé ~ ~labor~~ .un,e C(?nstitution p9ur -.~ C~ng1~ès des· 

Chefa; .... .cette .. i:n~tiS1tive a. ;r-ec~eilli l'.aP:PUi!.et l'·enco-uragem~.nt du ,gouyernement. 
1' ' • • • t ' ••• 1 ,. •t•• ' ' ' • • • 1 • • "' 

Ce .dernier a saisi cette occasion pour transmettre au Congrès des Chefs un certain 
,_ ' •• ' f • '· ... • • ' . • ~ ' # : t ~ • • # "' '.. • • .• 1 • ... t ~ ' . t • • ' f. '" 

no~brë' 'de•., qu~stions • polit'.iqÜes importan'l;es ' a.uxqÙelies il: sa.va.i t • que -'-ies ' 
O 

O 
O' f, I .. f I «- ' O O : I a I I O > • •' f O • 1 ', • ·~ f ,,., ,· • ' •• • ,If f' O • O ♦ " 

-Ohefs, et d1tµie manière plus générale les A~rîçains, .s'intéressent plus' 
:,' '. . . . .. . . . ··, ',. . .. . .. . . . ' 

p~~ticuli~rement. 
," , ; • \_ ,: .. : ' ,.. , • •, • . 'l • • ! ' ' • ••' \-.4 , .. " • • t, •. • • • 1· • • .• • ,,, . 

A cet égard, j~ donner~i deux ~Xell1J?les. DeU;X des questions renvo~ées ~ar le 

goÛ;~·r;emi~·t'.~taf~n~ : en p1."em1ér.'ii~u, ia ~u~'st.:Lb~'.:de i~•~olit:(q.~e f~n~ièr~',''·. 

c, ast~~ ... dire • de ~ • possibili ~é; ·.p.~ur • l~~ ina1Jidûs-.. africâi~s ,· • éte -posséd~;· 'des teriee 
•••.1,.~•••,~ •. ~ :• ••··••·•t• •, "'; , ,., •• •:,.,, , "-f_,,••:;., 'l 

11 
,·•• '·••• • •,,' I' 

(je cr·ai~ avoi:r: il?,diqué dans !l;8. déclarat~on d'ouverture que ce~te question avait. 
• ~ -'l • ; • • : ! ; t t ~ .' ,., ' • i' I 1 ~' ' ... L·, • • ' • f '·: •. •••• ~ l • 1 /11 ~·- ... , 

1 
'• .• : I, , • f ◄ 1 

• ' •' 

été· renyoyée au Congrè.s des Chefs); en second lieu,. les amendem~nts éven~uels 
' Il•'."'' '> ,. 1 • • • • ,fi ' • l • ... • • • • • •• • 
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••• f . ·. 
!•, FJ.~~ch~7;-Co~~t~ _@ep:3;é,sent~~t ;-f;J2é~;i.a,l) 

à la Loi. s~~ l~s ~homicides, _ d_.!;une . maniè.re plus précise aux di13_posi tians _. dlJ. Code 

1>éna,l. r,e:la.tiv,~s à- la •J;?eine. capit~le •.. Quelques ~utres questions du m@m~. ordre· ont .. • 
. ' • ' .. ._ •• , • ,, ' • 't • • • 

été r~nvoyé~s au.Congrès des Chefs.,,:Le:go~yerneme~t a tenu. compte_ des opinions 
• < • <r • ., • 

des chefs -19r{:!qu~il a formul~ les prin~~pes généraux de s~:politiqlJe, . :. 
' h f' t f • • , , 

, . Da!!$ tout_ .. ce .. ;pro'blèr.:e, la seconde· ét_ap~ ef':lt -la ~éfin:Î:tion des rapports.:entre 
,. \~ . . . ' . . , • 

le pouvoir législatif et le. Co,ngrès. des Chefs. Il- .suffira. que je signale .3:-e fa;t ·. 
~- ,1, ~ • fi, • • • • 

qu 1 en juin ou juillet 1958 le Conseil législatif a ado:pt_é à 1 1 un~imité une 
1// • • ; I" • ,; ,. •' t ' • , • o· l• , I :' ' t • , .• 

rés Ôlut ion 'démandalit au. Gouvernement - et naturelienient le ·gou.ve~nement a appuyé 
• . • " " , . ,· .. • • : • , • • : • ~ ... ', • • • • # : • •• :_:. • • • ' •• • 

·cettè résolution et à voté en sa· faveur - de • prendre certaines m~sures parti-
, .... • t ·•• • • , • ' • t • •- • • ';'._.. e.. . ", ï.. ,. I 

cul:tèr•ès süscéptibles d~ renforcer la: position des chefs. 
• ' • , • I • • 1· .' • o, t !", ' • • ~ • f • - •• 

• A. ia'.suite de cette évolution, nous en sommes arrivés_ à·la troisi.ème étape 

- et j~· l'ai ·m~ntionné daiis ma 'dé6iar~ti6h à.'r\;u~~rt'ure.·- a\1ra~t "1aque1i~:· ~ ••• 
. • , • • , ; • • : ~ .. ·, • : : -.. • • . . .. • • . ; • • 1. • . • ' • - .. • ~ ••• :: •• 

groupe.de travail, recemment cree, compose de quatre represen~~nts du Conseil des 

Chefs et dé • quatre ~inistres • ( au • nombre ··a:~sqÜ~ls je suis) s~· ;ë-~i t, afin. de 
dtsc~iï.er • de. 'quelle· llianièr.e. • 1e·s. ·ciheifs :pourraient le ·miêÛX • gf,ré. ·?,ssociés .o:f'fi ... 

ciel:lement à .::.a; .préparation de la cons_titutïoii. du œS:ngânyika. •. • 
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M, Flet~:fo?k~-(~~l!~.6~1~~n! 
~1'~.'7!~~­

Certaines règles ont été établies ~ar ce groupe de travail et portées à la 

conœis~_an:ce du Cong:i;:_ès de~ chefs. ~o.r~ de sa. ré'-Ul,ion de décembre •. · Cette ré-µnion: 
•• ·, • !" • • • • • r · . , i .. , .. , • -- . •.. . ,. _, ~ • ~· ,.. . ,. • • • • • 

se .t~ne.i~. au mome!lt <?.~ .j 1_,1 gu~~té le ~angany;ika~ Je sais qu~ ç~s pfOpQa~~iqns.-
-# ... : ... : ; • ., • ~ • • " • r • ,, '• • • • , , • • " " , .t 

ont été .bien accuei"llies p~r ~es c!J;~.fs et_ que maintenant .J,a. situ~tion est. ~ 
.. • • • ~ • • • •, ' • ,,• J • ' • • ,. • 

suiva~te ·: "a.yant été .~dopt_ées .. au moi~s, en, princ;tpe, ces propos~ tions-: ont également 
t 1 1. I f • f • l # • ' 1 .. • ~ , ._ ., " ~ , 

été e~t_ér~n;ées . :par les. chef~ et 1.l se?n~le _ q~e la voie soit l~bre pour -.pas-ser à 
• ' .... :·· ,1 .·: •• • ,. • ••• 

1 1 é~a.p_e s.uiva.I;1.:te. _ Je .. suis c~rtain qu'au cours dt::;:& .. discussions·-relatives ~ ·lat . 
.. . • . ... • •. • ' • . . . '·, ... ' ~ • '. . . ... : ' f • •• • • . • 

consti tut;_op Cl;Ui .:.e.Prollt J+~u au cour~ d~_s. mot-s à veni.r, :~e • ser~ +à, .sous W1e forme 

01,1. sous upe_ ~ut~e, ~ ~lé~~nt_trèst :1mJ;)or:tant 4~s conversations. 
•• • .~ # • • • • • ' • • 1 ' • 

: ·!4"· Ep~~S- (NouveJ.:le-Zélaride) (interprétation de l 1an·glais) ·; ·Je ·;emerc:ié 

le Représentant spécial des. :réponses très complètes • gu.fil m •·a donnée·s et Je yÔud::riais 
' 

lui .PO$e-r., une· derni~re. question,· L1an :dernier, le coriseil, a .. propos ·de·-'la f'orict~on 

:publique' . ·a. noté que la' ·:pôssibili té étai-t ·offerte" ·à. oo' cer'tain nombre d f e~ployé'i,: :·. 

du 1gouver11e1nent ae· ·recevdir: 'urie 'fbrmâticin ·appropriie 1 : et' ;ce ··nombre devait ê!'tre •• , •• 

très sensiblement•: augment•é et'. ·:por-tê 'peutf-~re''è.ux environs· de ·4·.:ooè .... Le Repré..:• 

sentant •spêcia.l est-il -eh ihesùrê • de· nous aïi:e si ·cet ch°iffre à été 'attè:tnt:'Z· 

M. FLETCHER-d:lÔI&: (Rep~~s-ent~nt ; ~~é~rial) (t~terp~~t~ti~n' de 1 1 angle.i~) ; 
a:,.:::-_. -~-----.... ---···· 

Je ne puis ~~·e absolument précis, Quelgu.e 4.ooo :personnes ont sui,vi ces cours; 

il était en tout cas prévu que 4,000 pouvaient les suivre. Je vois que dans le 

rapport de 1957, gui a été rédigé après ma. dernière déclaration au Conseil, le .,,. 

chiffre de 4.ooo a été à nouveau mentionné. J'imagine donc que c 1est un nombre de 

fonctionna.ires de cet ordre, appartenant au Gouvernement du Tanganyika, gui ont 

reçu cette formation professionnelle spéciale au cours de l'année 1958. 

U THANT (Birmanie) (interprétation de l'anglais) : Je tiens tout d 1abord 

à souhaiter la bienvenue à M. Fletcher~Cooke, Représentant spécial. Je me suis 

laissé dire que, lors des :précédentee sessions du Conseil, M. Fletcher-Coolte s' étai·t 

acquitté de sa t~che avec efficacité, courtoisie,et aussi avec la plus grande 

patience, Je suis certain qu'il fera preuve des m~es qualités à la. présente 

sessione 

Ma première question a trait à l'inscription des électeurs. Nous avons 

a~pris que ltinscription des électeurs habilité$ à prendre part aux élections de 



septèmb·re '1958 a été arr~ée iè ;r'· aicembre··' 1957. • l'ehdant combien iJ.e -mois les 

.. electeùr~ o'nt•:.ils eu· 1a· :p'osi;ibil"i té· de , a• insèrire? Cinq mois·? Si:x: mois t :·· 
• Le· Reprêsentant· SJ;)écial peut-il nous donner la ré:pa;r·tition des électeui-ir 
•• ,; . •. . \ • 1 • . • • • . • } •• 

inscrits· avec chiffres cor.res:Ponda.nts, circonscription par circ.:>nscJ::":t.ption, • • a'insi• 

qu:è1
: le pourcentage· des lemmeJ ihscri'tes sur les listes électoraJ.e·s· :t,our • les"' i ... _' 7 

électiôns.de·1958? 
- .. ~ ~ 

,. . : •. . M. f~!..C~!{·P.$2-~ (~~P:'~~~~ta~t s~é~~al) (in~er1rré~a~~o~:. -~~ l~ ~~~~-~) ·_: : 
Je répondrai~ cette question en la. traitant dans ses diverses parties. Les lis~es 

·.. • •• , f.' '·.·· •. 11 ••• •• 1.. . 1.. •.t • .. !: . ' . ~; .~ .. • .• • '. ' •. *· . • 'f'. ! • ' '. .: ' .. ;: .. 

d'inscription étaient ouvertes - je ne me souviens pas très exactement de. la çl.ate -
• ~ .. -~ •• f,\ ... :, ... • ,I ., • • ' • ' ., • •• • ' •• ,i_. ~- • -

depuis le 1er juillet ou en toùt cas le 1er aofit au plus tard jusqu'au 
I O ; • ~, t • • ~ , • ' • t ~ • '• I •• ". •• • • • t 

31 décembre 1957, c'est.à-dire pendant cinq ou six mois, 
,~ - ' • 't ". ·"" • • ,. • ~ • • .. ;_ ~ ~ • ' • .. .. .. t',• • ' t ' ' . ·'... • •. ,··, • •• 

• Quânt·à 1a· répartition par province des.6iecteurs inscrits ·dont le total est 
~· ·: 'i. '( . • . .:.. . ' • . . . . . i •. }·. ,"' ••• ·' i' •• •• • • • ,· • • ,~: .,; ... , t :, ' :: ." • ~ 

de 28.526, elle est la suivante : Provi~ce de Tanga: 7.0~4 - Province de. 
t",•t'• ,.. ., • . '• r r ;,,' ~,• , f-4, ,• • •~••!; •• ' , ' ::., •:,

1 

1• Ouest : 5.9i2 ~ Province du Nor~.:· 5.658 • - Proyince du Sua' : 5:283 • - Province 
'•··;.·;:·•·••,,/J"':·. ;._•:·.. ,· .\"'<t •• ·-· .,.·. 

de l'Est : 4.629 .• 

Je ne puis malheureusement pas indiquer •. au r~~rése~ta.nt de 1a: Bi:tmanie le 

non:ibté: aë ·femmès inécritès, enèciré qtte cé·'éhiff:rè ~sÔit
1
.ë0:ànu et ·public dans une . . . 

certà:Î:he mesure~ puïsgue l.Enf rfiles à.es êleétèurs· s6nt publiés. Je doutehqüè '•; 

quiconquè.: • a:·: :parëou:ril ·les· l:tstes âit compté· le nombre ; de f~mmes inscrites. i Ces·: 

chtf':tres 1,euvent • €tre aëtérmihês · ·s.u'.• ba.s. O\l 'ôti lés ~-~demanderait, ma.is1 je • ne :peiJ.se,: • 

pas que··:tauièonqut3 ·se ·soit livré ·à. ce·-,,êa.lcul~ 
p l. • 

U Tlt-'\NT (Birrr.a.n5..e) ( inter:préta.tion de 1 1 anglais) : Dans son' disèours,. 
► ---"' ...... .... ' ' 

1imitiàire,: ie Re:présentant· spécia:l: a· décla:ré· ; · 
• • .'"' ;. • ♦ t~ >, ~ ' • ' i : , t • • I • t • • I ., • ~ f 

"Nous avons de· bonnes raisons de );enser gu I un grànd nombre à.e· personnes à.e 
• -.., 1 • f ~ '• • • • / . ' tl : • • • • t • : : o. Il, • • • ~• ' • I •• , • • t • •.• ' ~ f : ' • i ~ : • t ~• jJ •• • • • • 

toutes les ra.ces qu.i, en fait, remplissaient les conditions requises :po\lr 
1 '• • . • • 1 - t. ' , •. ~ • ·, • ' ' ,' ' , • :· • • ' ' •. '·.. • • 

s'inscrire sur les listès électàre.ies> ne l 1ont·:pa,s fait;" ce· qui explique· if{ 
' "· • • ~' .. , ... ~ \. f ; ;...... "' ... • •; •• • 1 ., •• • ~ lt ' ,f c, • t t I t ... 

nOmOré"rëlâ~lveinê3;1t· pèù elevé''dtéiecteurs. u (~~Y.!.9421.:·P!3-S~:.§~) 
•• • ,. 1 • • ' "'•'. .,., ,. ·- .... • • 



. &r!~CHER•C~lf! (~epr~sè~tant sp~cial} (inter»~ét~tion de l'anglais) : 
..... ,' .. ~ ~,' i!'": • .. ,:' .. , •; ,,!· e ·~ ·::~••~· , '." :· .•• "; , ... , •. 

J'imagine que la question que vient de me poeêr le représentant a.e·1a·Birmanie :porte 
: • • • ., .••• • .. .... • • ' ~r. •• "•.. /: ~ . • . : : ! ' .... ': 1 ' > ' • ' ' • • ' ' 1 '; ~ • • ' • • ! . . . . •. : • ! : : 

sur les rais~ns ~our l~~9ue~les ~ant dè personnes qui~ le gouvernement est en 
,.t ..... .:.·.' -·~ -:.·."· .. ·, ~.t ~ :· .. • .. •. • ...'. : ■·,:- :· ,•· ,'" 1.,.,_.,' ' '. ~- ' .''.. .• .. ~.•·:'!' • ff 

~oi~ de le d~re - étaient qualifiées, ne se sont. ~as, en fait, inscrites. Telle 
~ .. •• • • _!•l {: • . ."" . • •• • . t ·'. : ... • :· '. ~ •• f: . • ~ . 1.. ' • • • ·} '' ~ • !''· ' 1. ~:- • . ••• • • l' ,1 !i, ~- •• • • • • : ' ~ •• : 1 •• ·.... ~ '- • 

est bien,.Je pense, la qu~stion •. Elle n'est pas, j'incline à le croire, de aav-oir 
'i!,..,,._ •;.,; • ~ ., ,. ,.•',, '.•:. :' :,. ::i • ', •• •. •:, • ••î•~.· ', •• •, l, • ,. , .. '• , • .,•, .. :•••• ~ ••,; 

quelles sont lès ra.isons - encore que je puisse • 1es do:r~u.~r.· ... • 1··K~~- ~~sgu~l~ès nou~ 

pensons que beaucoup d:e :personnes, outre celles qui se sont inscrites, étaient 

t)U~li'fi~~s '/ l'ôu:F répbriâre. à •ib, :prèmiè:re guestioi'lj iÎ- est b:$.en iïif't'ieiie de donnér 

·a :r a.htiës • ra1s·ohs·· gite· êe.lièi que·· j • ai fournies, ·à s·a:vo1r que· c "était ia·· t,remiè\re ,fois 

~ qùèt ·ae1s: éléctions :avaient: lieu· e.u · ·cohseil du 'l'e.nga11yilta.·, • ~qü i une cèrtâine e.pàthi.~. · 

régnait. De· plus, ÏJ:i;en·~ des pers6nne·s ~ encore C!Ü I elle à aient cl:l.sposé d.e·· s'ix moisi 
\ • l ' 

ont attendu longtemps ;pour· ·s:'"inscrire·, • 'Je ne vois pàe{ d:1 autres' ra.taons, .• Toute : • • 

11·~:rsoimè ''Î1al1ilitée à. preriàre part à~ 'éÏec·tions ··a dertainement • d1l savoir què · les 
list~s dt :i.nsê:r:tpt':fbh étiiènt t,uvei-tes. ·et, à c'è: propo1f, JI ai déjà parlé d I Ùtle', • 
certaihê "·'èampe.~e· dei aii:rusion.· '. '· -J'e· be· puis• ~expliquer ·:po1.1r·guôi un· plus· grand' nombre 

de ~ersonnes rt1ont pas demandé leur inscription. 
. . . . .. . , ; . ) " 

• u· rHANT (Birmanie) (:Lnter;r~tatio~·.d~- i 1anglâia) : nàns se. 
0

dé~iê.ration 
·~. 1 .... i -~.,;--....._._ • • ·:~ :!. ·~·. :. '. •. *: .: •' '1 ''•~.· •. •• ~ ~, •.• ... ,.~• • : • ,• • • ;.. '• ·: ··: •• ... . :•.·. ,. 

limiM:ire,. l~ .. R~résenta.nt sp~cie.l a dit que 80 po~ 100 des é_lecte'u.rs 1nscr_its 
-~~·-. :·. , .• ~ '• .. . .. · . ., . . ::: ~ .. · -~ .,, :. ' ·, .. , . '.· .• .. '~.~, .•. 

ava..;ent _pris part aux ~lections de septembre 1958, Le Rep;i:-ésentant sp~cia.l .. ~ ·, ,. ~. \ ' . . . . . . .. •, . . •, ... . .. . . , 

pe~t--11 nous ,do~es 'une idée d~ :poÙrcent~ge a•iie~t~~s inscrits q~ se ;è~dr.o~t 
aux. ~~~~--~~r~ d~ -~e~ième ·t~~ de s~;~~in :p~~vu· ;Q~ 1~ 9 'révr_ier, ·~·•est .. !-di·~e 

•. ' ~ • ! '. • .. ' •• ' 'Ill • 

dans huit jours? • 

M. ·~LÈTC~~ .. cooKE .(Représentant. ~:pé~ie.l), (1nterp~étai:ton· de l'anglais) ; 
-- ............. -~•.....- ~ f, o •_, ~•· ·• -.' ,'t •,• f : :• l ; l #• I : .. : • ~- •• .. ! .. • •' ,: ••• :!• 

comme Je l'ai d:tt, il n'y ,iura que trois sièges à pourvoir et dan·s deux ·des 
• • , ~ .• • .; • I • i . 1 • • • ~ j • , • t 

cir~onâc'riptîons, dewe· àièges seront disput·és :par· des ·Ari:iat':t.queiér, ta.rid'is· que lo 

trois:L~fmé :s:Lèg~ ·.\de· i~ • t~~isièrn~ cir~onscript1"o-l'i :Îe sêr'i:\ ·par des Éuropêen·s' ~ • Il est 

~~ià.ent qu~ l'Èltttai;t·.:d,~lèëtioi.s ·g~}jrales~· t~VéO 
0

:Plus':t~ut-8' ce.ndi~tii· !lO"U:r 'cœque 

siège de circonscr1~t~o~,: .è:.it plus ·ae oœ.iiée (j;téveille~ llirl.tér~t d''Un' plus 

grand nombre d'électeurs que des électi9ns o~ le nombre de siê$es disputés n•est 

que très restreint. C'est pourquoi j'imagine qu'un moins grand nombre d'électeurs 

se présenteront que lors des ~lections ~récédentes où le pourcentage a atteint 

80 pour l00. 
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~.!.. ?;tetcher_:_C~~~ p _@_epr_éJientan:t. 
spécial) --., .,, ___ _ 

Je me trompe peut-@"tre car, à_. 1•occasion d.és premières ~lection~,. µn seul 

siège était disputé dans la Province de l 10uest, les.sièges asiatiques, africains 

et européens n'ayant donné lieu à aucune-opposition. Néanmoins, 80 pour 100 

environ des électeurs inscrits se sont présentés aux urnes, bien qu'il n'y ait eu,· 

con:me je l'ai dit, qu1un siège disputé.· On ne· :peut• donc se· liv):'er qr~•à. de ·pures 

hypothèses. 
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U.. Ttt.8.NT r .{ii~lnal)i~).. (interpr.étattou•·;de 1_.tanglais) • :,. lvla ·,que~i)ion suiva.nte ~.....,.__.... .. . ' 

a. t_rai~ ,~µx org?~:î;~.at}ons.·.P,Ç>litiqu~s ... ··. Le ·.rappQ:rt .. :d-e • 1957 nQte, .à .:·:l:,_a :page 19, ;:, •• • • 

paragr~me. ,2311.: qµe, •.:stp:~ .. i~~·;-:1. 77i_:aqcié-tés ::.i:tmn~:t.ri~ulé,es:---.à,. la t·a.ill ,_de· 195tj 

:q.J av;ai,,n~ q.es .. 1Qbje.q.tiff3,·po_ii~ig,ue~,;_:\S.1··UO\lS _.11ou$ ~éf.é;ro11s au •:rappQr;t·.4.e, 1956:,·. • 

nou~ .ç;qns1ïa"20t\~ q~~>' .:~~ur. _le,s .:1. 5iB.;sq~i~tés. ~t:i:ictilée~ ?.- :la fi1;1 t,çl.e -1956 i· • 

87 seulement avaient des objectifs politiques. La comparais9n du total ,Q;,es,. 

sociétés inscrites en 1956 et en 1957 montre qu'il y a eu une augmentation de 

253 sociétés, et une augmentation correspondante de 30 sociétés parmi celles 

qui avaient des buts politiques. C'est là un bon signe. L'augmentation peut 

aussi ~tre interprétée comm.e signifiant que la population du Territoire s'intéresse 

beaucoup plus aux élections. 

Je voudrais demander au Représentant spécial combien ~e ces sociétés a 

objectifs politiques se sont présentées aux élections de septembre 195G. 

Possède-t .... il des renseignements sur le nombre d.es sociétés susceptibles de se 

présenter aux. élections de ce mois-ci. 

M. FLETCEER-COOIŒ (Représentant spécial) (1.nterprétation de l'anglais) : 

Je répondrai tout d'abord qu; les bureaux provinciau~ et de district des 

deux p~incipaux partis politiques dont ces chiffres tiennent compte, c1est-à-dire 

la TANU et l'UTP, sont imma~riculés séparément. En d'autres termes, chaque 

bureau ~1inscrit en tant que société, s 1 il désire ouvrir une nouvelle section 

dans une autre région, et c'est ce qui explique e11 partie 1 1 augmentation 

constatée. 

En termes généraux cependant, il n'y a véritablement que quatre organes 

principaux qui jouent un r8le actif dans la vie politique du Tanganyika. 

Tout d'abord la TANU, bien entendu; cette société a présenté des candidats, 

comnte je l~ai déjà dit, excepté pour les trois sièges non contestés, à tous les 

sièges où il y avait de l'opposition lors des élections de septembre 1958. Les 

candidats étaient soit des membres de la TANU soit des personnes ayant l'appui de. 

la TANU. Au cours des m~es élections, l'UTP a présenté un grand nombre de 

candidats - je ï:le connais pas le nombre exact, mais il doit ~tre possible de se· 

le procurer .,. et aucun dte,~..h, n'a été élu. 
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-
M. Fletcher-Cooke (Représentant spécial) 

. ,_ 

ED: . ?ep~f).lD:bre 1958, le, Tanganyika Af:rican National . C.ongress a présenté un 
... • •? " ' ,. ' • , 

> • l ' t I, 4 ~ "- l • •• Jffl♦ "' • ,fi 

candi_d_at qui ~a subi u~ echec. r~t~ntissan,t, .n.' 9btenan-t;, que 53 voi:~_. 
•• .. • #-. • ' " .. • . ~· ,~ • • , •• •',. • •• ~ :t • i • • ; 

Le"quatri~me ~rgane p~li~ique,.J/Assoc.iatiop. asia.tiqt\e,. s'e_s~ . ., ~ur le. 
' , , • • • • ... • • 4 ' • • • 4. ~ 

plan.des candidats.politiques, joint presqu~ intégra]..emen~ à.:La,TANU, et.l'on 
• •• 0 4 • , ,' '1 .,. , • , " ./,. , •: • • , 

:Peut di;re 1 . à !11:<?~ ~vis. 1 que 1 '~ssociati_qJ?. asia:tiqu~ ~~~_ign~ des candida~~ . . 
.. t • • ... • ... • • • .. • • . ,, • .. • ... ., • 

asiatiques ~t qu'~n réalité on n'a ~ré~~nté que d~s c~ndidat~ .~Y~~~ été ag~~~s .. . ' ' ~ . . • . . ' . . . • . . ' , . 

:Par l.~./~ANU.. E3:1 d:.' a~tres .. te;-m~~,, ces ~eux oi·ganisati9ns tr9-y~il,l.ent ense:11'91.e.~ 
·. .. . .. . ,. . ·.• ... . . ... 

Quant aux élections fut~res, .. colt!Ille je l'ai déjà indiqué, à .. Part la. i;c'A1'1U, 
•• .. .. 1, ' •• ' < • • .. • • ~ ; • • • • ... • • • • ♦ ... • • "' .. • .~ ... ~ ' .. 

aucµn parti pol~tique ne participe en tant gue .~~l aux ~lectiqns .. Tou~ les .. 
; ,, . ~ . . ' . , . .. : , ). ·: ·. ~ ·. ' , . ~ .... ' ... . . ..·. • ' . . . 

candidats dont les sièges ne :9.ont -pa~ disputé~ sont app~yé~ par l.a ~ANlJ.,., e.n~ore 
: • • ~ • * t • o o' o • , • • • • • • , • • I j. ~ 111 1, • ~ . ' f- '' ·, ( I''• •' 

qu'un certain nombre d'Asiatiques soient en fait désig~~.s 12a.r.l'Associ!3-tipn ..... 
"' ••• , • • '.. • .1 .-

~sia.tique. Les seuls candi~ats qui s'oppose.nt à la TA.NU sqµt des indé:penda~ts. . . . " . . ~ . ~ . . ·.. . . ~ • 

Il n'y a aucun candidat de l'UTP ou d~ ~ongfès africain. 
.. :. '( • • • • .. • ~ ; < : , , Î .. ) • • ··~ •• 

•. U THANT (Birmanie:) (interp:rét·ation de. l'angla.±s) ·: Les élections· de.• • 

septembre 1958 ont eu l.es r.ésurtats .que nous a communiqués' le, :Représentan:t • :'J, • . 

spéc1:a1.· Les membres du Conseil savent·.que leE;-:.disposi tibns -constitutionnelles 

en vigueur, aux termes· de.squelles. chaqué· circons~riptiôn est-.repr.ésentée -par :·un 
membre d~ chacune des trois: races. ;principales ,du pays., e.t quf obligent 'chs.que· • ·, 

électeur. à fVoter tr.o•is fois, .. eauf' .dans le· cas 'a.es ·sièges, non .. contestés·;· è'nt ~fait 

1 1 objet de débats prolongés à la d-ern:tè:t?e aession•·. du· Conseil·. et ;de -rigoureuses' .. • • 

critiques dans le Territoire m€me.· ce système a maintenant été mis à l'épreuve. 

Les résultats de son application nous sont connus dans l'ensemble, mais nous eu 
ignorons encore les détails. Le Représentant spécial nous a dit que moins de 

1.500 bulletins dé vote avaient été g~chés ou non valables. Est-il en mesure de 

nous fournir J.es renseignements suivants : 

l) Quelles sont les causes du caractère non valable de certains votes? 

Peut-€tre le Représentant S:Pécial a-t-il déjà répondu à cette question avant mon 

arrivée. 

2) Quelles sont les raisons pour lesquelles certains sièges ne sont pas 
1 

disputés? 

3) Pendant les élections de septembre 1958, comb:i.en de candidats ont ... il été 

disqualifiés? 

4) Le Représentant s~écial a-t-il entendu des réclamations dtun électeur 

inscrit du fait qu'il ne connaissait pas le candidat pour lequel 11 devait voter~ 
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M .•• FLETCHER..:c6'6kË. '(Représentànt •• spé~l~iJ ': (~µtër.pré~a~ion de .l' ~n${a,i~) = 
, - . . . " . ,• ·• ~ ' , ... 

En réponse~à 1~ prem~~re q~eati~n o.µ représ~rita~t de la Birmanie, je dir~i que le 

chiffr~ de 1.500 bul+~tins envi~~n ~btmis c.o~po;rte - e,t je le s~i~ cq.~ j.! a:i. eu un 
.. '.. • ' • lt • .t ,. ~- • ,. • j • • . • • • • ~ • ' • , 

r8le à joue~ ~ans .. les éJ.ec1;.ions -. 400 OU: 500 bl.llletins qui, en.fait,. sont .devenus 
" t , t. -. ' " # • • • • ,. '• ' 1 • , ' • 

non valables ~ la sui te d 1 une. erl,:'eur dl,.1 foncti:onna-ire chargé de surve'iller .les 
: 1 ' ·. ' • •• .• • • ..... • • " • ,. f " ' 

élection8; aux ·termes de la loi, il d~vait estampi]Jer ~es bulletins sur les . 
• ~ • , , • • , • • '• • • , Il 1 ' 

deux c8tés et ne J/ a . fai ~ _ qu$. sur un c$té. C~l~ . n 'af .f'~cte pas . la validité des 
, .. .. . ~ . . . . ... 

élection.s, c~r _ les c.~ndida:t~ qui ont ~té élus ~vaient d,~a. m~jori tés considér2;lble.s 
. . ... . ' . . . . . . . .,. 

de pi,u{:lieurs .millier~ d.e voi:){ •. Mais j 'a.i cité. cet eJCemple. pour montrer qu' i;L'. n1y. . ·. . .. . . .. ,· . . . .. , . ~ - .. . 
a,vai t pas ~~ de . ~entat;t ve ctélibér.ée, de la p~r:t .q.es électeurs-, de :protes.ter contre; 

' '. ,I ...... .. .. t' • • • • 

les dispositions électorales .. . ·= . . . : ...... ':. .- ' ' 1 ' 

Pour autant que 'je sache, .le· no1J1b.re de . 'bulletins non valables - et non du fait 
I" t t ' 11 ' • ,, • f .,. * f • 1, 

de la volonté des électeurs - est donc de l'ordre dtun millier, car 500 environ 
ont étl =:tendu~ nùla ·et non avenus pour. un. \ii~e de fo:rme du fait dt une. er;eur 

des fonctioniiai'r~à -~hargé·s de ia· survei'il~nèè ··de~ élections. 

n't autrè • part;· derta'ins. bulletins, ~nt <été rerid~\8 nuls et non à venus' pa:rcè que, 
l f " t • f • '• : 1 • · 1 ._, • o l • ♦ • \ • t '\ f ' • ' ' • , ~ ·• . • • ~ . 

malgré dés inâ'tructions ·très sêi;ères, • les électèurs ont ·parfois. inscrit leur 

propre. 'nain sur ie bùlletin: ·•: Pôdrtarit., .; :to'u~· les. élêcte1irs, 'e..... arrivent àu :p~stë 

de v'ote, étaie11t· tenus de d.6clar'èr • s'il~ conriàis·s~ièrlt lè règlemènt. • ·cependant, • 

certeàns bnt inis t~ur prop~è nonf sur ·1eû~ :bit1iêtin," le rendant .àinsi no'n 'valable. • 
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~é F:le!Q.her-.Q.c9ke_(~~ rése11tant 
• spéc~~ 

' 
Dans certains cas, T' électeur a écr1 t le ncm de •Son candidat a_l.ors que, 

ce nom étant· déjà imprimé sur les· bulle'tins, le règlement prévoyait qu'une ·simple. 

croix. deva~:b être tracé~ en f'aè~.· •.• Je puis donc assurer le représentant 'de. la 

Birmanie et le Conseil qu1aueun des bulletins qui dilt été, ... abÎinés ne ·ira été ·de 

propos délibéré, comme une sorte, de protestation. Les bulletins abîmés l 1ont été 

par erreur. 

• J 1en viens à la g_ue·stion de savoir :pourquoi un si grand nombre de sièges ne 

sont pas disputés~ Je ne puis -évidem.e11t donner ·què mon -avis .;persbnnel. ·'Le. voici : 

le résultat des premières élections. a produit• ·une majorité· •si ·écr.asante de ··•.: •• ,· • •• • 

candiMts présentés ou appuyés par le TANU que· les à.utr-es IJartis ·politiques: ·sont· 

parvenus à la conclusion qu'il était inutile d'essayer de disputer· les .. sièges, 

puisque le résultat définitif ne serait guère modifié •. Une .petite réserve, 
• '! • t , • , ~ , • • ••-' t I •'I f , ,. t • f •• . • • ••.- • .... 

pourt~nt, ·qui copcer~e la circons~ription de par e~-~eJ.am. où un can~idat qui. 
• • •• ' • • • • ♦ 

n'est pas officiellexr.en~ appuyé pa; le .~NU s 1es~ néanznoin~ présenté car, ayant 
.. ' . 

longtemIJs occu!)é une foncti~n. publique, il est.ime sans doute•. ~voir suff'isamrn~n:t- ... .. . ·~ ... , ' . . ; • ,, . . . ..·, 

de chances d'~tre é1u _pour :PO.~voir s~ pré$e_n~~r •. ;. Mai?,. en -terl:lles g~néraux,. la . . . . 

majorité. de l'opinion publique aµ Tapgaeyika .considèrei que le résultat .des . 
• ' ~ . ' • • • • ·- _! • • • 

élections du. ~euxième tour.. est d 1 qres et déjà .acqq.~s~ _. .. •. 

La, troisième q\les-tio.~ du représent~nt de. la Birmanie .porte sur .le noml:;>r-e . . • . ... ... ,. . . . . . . . . .. , .. :. 

de candidats qui .auraient été .. d;i.sqµalifiés. pi. mes .-~enseignem~nts sont exacts, 
. . . 

aucun candidat n'a été d:tsquàlif~é. ~-'ai .. -parlé. d'un ~canp.ida1:,.- m~is il y .en .fJ. eu 

sans doute: plusieurs - . qui a l,)erdu _la somrte versé..e .à .. titr.e de caution, m~is, je . . ~ ,, .. 
le répète,· au.cun des candidats qui se . son:t p;réseµ.té~ n'a. été d~squ~lifié, cpmme . • 

, ., . , . . . 
' . 

aucun p.e·s . élus n' e. été di's qualifié pa~- la suit~. Tous c.~ux -~~.d. o~-t? é~é _élu~ • .. 

ont occupé leur siège o A ma connaissance, aucune plainte n'a été to~mulée p~:; . . ... . . 
des électew:s 1nsc:~its et qu~ n~a~aient pas cot?-p.U l~t? .candidats. pour lesquels 

" ... .... .. .... , . 
ils votai~nto · Le par:ti pQl;ltique -qui ~· gagné .les él~ctiçns "~ pris .:tourtes, les .. 

mesures néceasai:~es pour ; ,:; 'a~ sur~:,: :.que. le~ .~lecte\lrs .. é~.a;Le~'ti . ~~~~~: au .c~urap:~ 

de la procédure électorale et connaissaient les noms des candidats. 
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U THANî . (t?irman1.e) (interprétatiqn de 1 1 anglais) : Le Représentant 
1.: • •.. ' ~ . \.. I • • '1 • 1\ .l , ~ 1 '1. • • 11, i : ' •. • 

spécia~, dan~ .l'e?CPOSé 1iminair~ qu'il a· fait. vèndredi1 ·a .dit. qÙ.'à partir du 
• .•.,.,.: 1 " '••. ~~•1,f ·• J..11 , 

1 
••• .~ ••••• ••"1•; f;, ;,.J '" .• ' ' ,:.•; .• 'l.o. ,, ,.: ..; T ,~ .... ~•,• • .. 

1er f~vpi~~ ~958, ,.~e s_oc~ét~. ~t1dé~end~~~e. - l~ ~n~anxika Ji~~ion~ t'l~~!3Pi~~rs, ,. ttd-
•••• • ., ' • • ... • ·" • ' ,. • • • ,l ,. • ~ • li• •, ' ' ' • • ,. .,,. • • ' ' 

e. été cqn.~.tituée potll'' pu:i,lie.r troi.s jourp.aw( en souhaéli,. qui étai~nt auparavant . 
~·· '" .,,t: • .. : S :. , .:. ~.f f, • • .. .~ • ,., • , .:. , . ~ •. ,, ......... , . .... ."'"' ~ • : ·• . •. , 1 .. . 

pub;i~~ P,ar le Dépar-t:;e~eµ~ des relations publiques. Nous avons également appris 
,,t ·;;i " '14,,,•,.~•. ·• •~· .. ,, 'A·••,.·• ,'•I•::~ •',, •. f ,,. f'.\. • I r •n~, • .•~~ 

que le capital initial avait été fourni par le Gouvernement pour le lancement 
,. 

de cette so~iété. Le Reprépentan~ spécial peut-A nous d:lre ce que signif~ent 
• ••• • ·, .... -~~': ·~ •• t ,;--.. .,,: ... ,,; t ~ (~·: ... ·t•, .. : "·.~I' .;···~ ..... ,., ,~.;-.. . .,:.,. ~ ,··..-~ . '~ ·-.. .... ... : ;' 

:les termes "capital initial"'l L1Autorité administrante entend-elle transférer ce 
,. ;1 ~ .. "" .. / , .,.~ .. ,~:· .. ·.; .. !. r; ••• .... ,· ·:.~:·: \ ... ~ .•t ,:. • •• ~~ •• •.·:. ... ]. _ ~.,.. ·:. : , • :. 

capital à une gestion priv~e par le moyen de mesures tel;Les, par exempie, que .la 
\ '• ... ;· .:·~•-\ ~ ! ~-•,i ... ~ ··.···~. '.·.* ... ,., -.~ .. ~ ... ;,• .. ·• .. ·: .f>,.! ~ "'_,,~, .. ~ •••• ; : '.~• .. .-.... ~· ·•\ ' ~ -· • :· • 

vente d I actions, ou bien a-t-elle 1 • inte11tion de conse~ver indéfinimen:t cet • 
i • < • •..:., '. • ••.-;,.' .: •; • •• •; • .. ,._ ••,n~T:.:. •.,_ "t • • -••,•~ f .. • • • '( ~ 

investissement initial • 
.. t~ ' • .,,_ _, "''' •. 

~ 

. • l~ • . FLETOR,ER-fJOO!fJAf (~e;p~p,sen~r;:iP.~ .. ~:P~-~µ/ ._.(in~~;t"J;>r~tation ~ .-J..' angl~_ie:). :. . . 
Les trqis. joµ;t:r~~1 dç,µt J't?t;t.J~tµ:l,..é p~ _dpn~. ~:t.~~.i~~qé~. ~e lJ.~r ,f'év;-i~r 1958 }?a:>; .. 

une sç,o~~t.é .. i·n4t%:penqf;lnte,. .~ais .. ç~ll.e-c.~ .~erd a~tµ~µe~nt .. ~ .: l:-. ~ a;ttJ~ent.. Ell~ ne. 

retii:i~ -~U.~U.11: ·lqéné:f'.ia.~'. ~e;J!e}~ :J.9~n~•t: . ~: e~~t.)P8l':.~?n9é-qu~nt-; P~':1 J:1+P~~ble. que .... 

le, Gq:~ve,r-n~~n·p: •. Itr.oU:v~. de~. a,c;~~P.f:!ur;3.t ~l d~--~~iDi.S::; :P·P.!Jr :.le: mOlllf;!fl~. ~-: dâ~:,tre,~ ..... 

d'acquérir .d~.~-· f\<;:t.~ons.;, ~~ut7.tq;i.~'-'· ;a ,çp~~~g~e-.: r~st~ .. ,.e•n: e,~1s~e?pe_. . Peut-êtr~ ._._ , . . . .. . , .. . 
aura-t-elle besoin d'une aide ~~Jfl~~~~J~ll:·~: du .. _Go':}~~~r~~nt .. ~?ui·: ~u~vre,, la. •. :.• .. 

publi.~f!.t~n .. ~e.,,~7S . .jpw:-~~~~ jU .-f~-q1?,, d~~.P~~P~· ,ll?µf' .P.~Y.~r~. ,:~- e.u~~te7i l:~. 
tirage_ \i.1:w;1 .Journal. et· sans. dout~. lorsque,:des, ;r~·~rult~~s ,tJ.~o~t .ét~ obtenu& :ëi.an,s 

~ ~ • ' • • ' t f • \.- I • • .. • , I , • , ,,._ -io 1- ~., J, • 4 • ,. f ~ , . • • • • •• .. . 
ce_ s~ns.; .- e~ nous, P~!lsons qu' i1s •Eleront. ob~~us - . .la. ~p~pa:gnie. :pou.rra"7t.-eµ~ ~e .. 

., l f • "' > • .' ', • ••• ., • ' .. , ttl J • _-'.,... ·• f I f•1<•• . ~ 1 t., • t • : •' • ~ • ' 

suff:f:re .. à:i~ll:e~;u~me, et .ret,f,-l'~r8:T~.-e~e .. ~e;~ .~étJ-~~~1:P~.s ,._d': ,· son: ~?tJ?l<?i ta~;Lop.._ •:} .i~ .-
. . ~ 

Gouvern~ment,, alpris., ne. s~ra .. que ,,t:rop,.heure~ de ae: q.~.f'~.:L.r~ ç.e .so:n .c~pital en .. 
~· '" ' • •• ' ' ' ' • ,, ,•,' ••• • I,. .,. ' ·• • • '•• ~ , ; /. ,t, -• • Ill , ••;_' " !, ''t • •• • • • ~ r , • • • ,' • \ 

1
, 

vendant.~r:J ·ac:t~on~, soi~ aur piace, ~soit à. q~co~que .~ran~fest.era. 1,1int,eption . . . . . • ,. ' . . . \ ' . ... . . ' . ·• ,; . , . . . •, .. "' . 
d • aC9.U~:l:~ d~.~ aç'.t.ions. . .. , . , .. 

. L·~organ.e .de contr8le est en eff'e:t .. un conse;l.l de trustees établi p~:r la 
~•• • • •: ..:., i• •t .'' • , h ; ~ ,.• '. • ;, ♦ •, •, .~ •• ,# ~"~ 1 • • ,• !. • t ' ), • ~ 

Consti;tµt~on •... .Ai~si caµe. Je: J...' $i; di:t•, .-deux de~ .a~;i.niatrateur.s so~t. des ~fr:t.cains,. 
~ .., -- ,, • ' ~. ' , ,. •· • ,; ,. • • ' ' " • , ; - ,. • • •• , •• :, • • ' • J 1,. • ,.i ,.•, t • l • 

et ce .-f?on.t ,le~;' ~+~~si;ïx;-a~~~s .fl~~~.4~~~~1::ss~X?,~~lai..:polit:Li~u~ ~énéra_?-.er;~es JournaW!= 
eu question. 
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U.THA:NT (Birmanie) (intèrprétatio~ dè l'anglais) : Le Représentant .......... , ............ 
,•' t 

spécial nous a également dit, ltautrè jour,~que 'J.à société était confiée.à 

quatre âdministrateurs. Pourr~it-il ndus donner des indications sur la manière 

dont ces quatre ~ersonnes ont été'désignées? 
t . . .. • . 

M. FLETCHF..i.R-COOKE (Représentant spécial) (interprétation de· l'anglais)·: 
. • _....,_,_ m , ,.....,. • , .. • • •• .. 

, .. . . . ,,, ~ 

Les quatre administrate~s actuels ont été dési'gnés.pa.r le Gouverneur:. L'un 
,: • : • • ~ • • I' • , • - ' • _. .. • • . 1 •• • ' • -~-

d 1 entre eux est une éminente personnalité qui réside au Royaume-Uni maie qui, 
• ' • • • • . ' • t ~ ~. • "' • . • ~.. ~ 

ayant.des ·1ntér@ts en Afrique Oriental~, ,s'y re~d fréqÛemnent. Un autre des 
.,JI,, • •- • :. •, :· ~ ' • Il' • \ • '\ •• • • •• ~ 1 

•• • a 1 ' .: •• Î 

administrateurs est un ancien ministre de gouvernement local. qui s•est retiré au 
' : • ~ ~ .. . :.· • J - ... • :: ; • .. • • ~ •• •. ·... • • . : • •• • . • ~. • ' ' 

Tanganyika )?Our accow.plir la tâche qui e$t àctuellenient la sienne. Des q.eux 
,. , ;~ •• '6 I • • • f ,. " • " , • • •• • : _4 • "· • ! t , ' • • 

derniers ,~~nist.~a~eurs, 1 1 un est le. ~~ef. Th;OMf:iS,_ ~reeµ-1.e . II, que les m~~bres .. 
•. • ,, • ' • • • • •· l . • -~ , ~ • • • • ' • • I 

du Conseil connaissent bien, .et 1 1 a"4,tre .e~t ~ cbef africa_i~ .<L'une région P,r~Ot;!~e . 
.. 

du lac VictoriaG 

U TF.AJ\lT (Birmanie) (inte~prétation de l'anglais) : L'Autorité ad.minis-__ .... ,. ........ 

trente se pro~ose-t-elle d 1évoquer le fonctionnement d1ensemble de la société lors 

de la prochaine réunion du Conseil législatif qui aura lieu au mois de mars? 

~~~C~Q.Q.Q!.@. (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anglais): 

Ainsi que je l'ai dit, la société n•a pas encore retiré de bénéfices de son 

exploitation. Elle a dO. s 1adt'esser au Gouvernen:.ent pour recevoir une aide 

financière pour l'exercice 1959-1960. Par conséquent, la demande de fonds sera 

présentée au Conseil législatif, dans le cadre du budget général, lors de la 

session qui aura lieu en mai et juin. Tout membre du Conseil législatif aura donc 

la possibilité de soulever les problèmes qui pourraient l'intéresser en ce qui 

concerne les journaux en que~tion, ainsi que de présenter les remarques qu'il 

jugerait devoir faire. 

U THANT (Birmanie) (interprétation de 1tanglais) : Ma question suivante ---
concerne .les relations régi9nales. A la. ·page 8, au paragraphe 39, du rapport 
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annuel s·ur .:\.e Tang~nyika, il est di1:i q~e "la politique d! étroite cop:pé?,"ation et 
! ' ,. . . ·: ~ • . > 1' ' • ' ' • ,. ~ • ' , • • • • • • .. '. .•. ; f • 

de collabora-t?i.oz;i. ayec l.~8: ~~.r;i:i tQires v:9isins, qu1. i~. 1? 'agis,s~. ~~ .. n~n.'~.de, terri to:Lre$. 
. •, • • •• • ,1,-. .,. , , 1 t ,, ~ 1 • + ,. • • • " , '1 ' : f • I •• 

sous ~~:l.~~et~atio~ brita~~ique, se po~tniit~'.-. .. On. __ nou~ .. 1,ndiqu~ .. qu~~µ cQu:r:s ,,4e 
' •-"' ·" ' • 1 ., • • ,t • . ,... ,· ,. e, ... • •• ,. ' • .. • ri 

l'année ,1957, trois réunions ont été organis.~es p(lr. ~E\l C<?,nµni~si9I,1 ,Pq~ l~ , 
' 1 ' • • ' • • • ,, • '! : . 

coopération'tecbnique et scientifique dans l 1Afrique située au sud du Sahara. 
JI : f , , • •,. •f.. • • , . tilo ♦ , , > 1 l 1 • : • • 1 ~'• : • o. f l t ' 'of , ' • • ' • .. ~ f '• ., ♦ 

L 1unè. àe ces rétinio'ns a' eu· lieu à. Leôpoldville ët lès· deux ,autres···-011t·--été·:·tenues 

à. TananarivJ. "Le Tarig~-cyikâ était :repré~eilt6 à ceeïtr6:i.s réun:Loris. • ·je·voudrais 
• • t •. .,..,, • . - i • i ' ' : •. ,i,... • •• ' • , • . • : • .. • • • • ... • • ' • • • •• • • 1,. .,. ~ f .. • • • ..; .., • • • 

savoir èozribieii ·a:'Africainà ont· été· délégués 'lt"ce·s··téunionà ;poùr représe·nter le· •• 
• •. • .... t • ,'t . • '. .. .' ' .... \ t ' . ... ,, ... • ... t } • ,·.; . . . ' . .. . . . . . ' '> • . ~ . • . ,• 

TanganyiltEt et,' 6omme il est 'dit en outre "'qù I à. ta êlëuxième Con:térence intêr-af'ricaine 
des stati~tiqu~i~· .qui a eu 1ieù i'·iourènço l~1.1qùèsi·":i.e· di;edteu.r· du· IJépEirt~ni~nt •• ,. 

•• ' t,. • ~ ' •• • 

des stat:Lstigµe~ de .'l'Afrique ·or:Lentàle°· Jtait prëSsént,·:·Jè· 'voudrais 'demander" au'· 
.. , ••• ;, ..... "i:" •• ' '-~·· ' '•"' .... ~ •. ~ ••• ·~·.,•, .. • •. •·: ':· ·, • . ~ t • • •.,1 

Représentant ·s:i;:'éè:t,al·~de ··nous indiquer si ce Directeur èï~ft un:Européen ·et,··aans· • 
1 t ati i.rniat1 vë ~ • p ,-:il étài t • ild~ompagn~ 11ar un, ad.iJôiftt : air1~a111. :. 
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M. FLETCHER-C00KE (Re:ç~~eentant s:pécial). ( ipt~rprétation ~e ~'anglais) : 

Les conférence~.-auxq~elles ~ fai~ al~~si~n _ie représ~~ta~t de la.Birmanie sont, 

bien enteudu, essentiellemeot de caractère technique et t~aitent de problèmes. 
: • • ·, ~ • • ., t 

techniques·. Pour cette raison, la. représentation est strictement ma.inteµue .. . . ,:"- ... 
au niveau officiel des fonctionnaires et ~o~ pas au niveau ministér.iel ou. 

• -.IJ .. ' 

politique. En fait, les représentants a~ trois conférences doµ·t on a. parlé 
.:. . . . 

étaient dès fonctionnaires européens des s~rvices d'outre-mer •. .. . 

U THA.fil! (Birmanie) ( in~erpréta.tion de 1 7-anlais) : Au pa.ra.?raphe 47, 
• à la· même page~ il ·est questio~ dé plusieurs autres 9rgàn:i.smes ci 'irrté~êt . . . . . 
régional: Travail, tribunaux locaux, sauterelles. Le Tanganyika aurait été 

' . •, 

représenté à ces conférences. Le _représenta.nt spécial peut ... il nous d:tre si 
·1eÈi représe~ta.nts ;du Tanganyika étaient des •• Africai~s? . . 

M.!-F&ETCHER-COOKE ( re).)résentant. •spé.cial) . ( interprétation de l ! anglais) : 

En ce qui concerne les conférences traitant des _tpibunaux locaux et des 

sa~t~'relles et, é~alément les réunions traitant ~e r,echerches médicales ou · 

scientifiques, seu1s des Européens rep;ésentaient le ~a~ganyika. Mais aux 

conférences du tr~v~il - car il y en a eu plusieurs~ .il est d'us?g~ qu'un 

syndicaliste africai~ fasse fa~tie dè la délégation du Tanganyika. 

U THft~'f1. (B!.r~ainie) ( interprétati~n de ;J-' anglais) ~ Ma. question 
. . " . 

suivante se rapporte aux associations co~unes d 1~abitants autochtones 

(page 8, paragraphe 41 du rapport annuel p;ur ~957). Nous y lisons que 

l'Autorité administrante déclare qu1au sens strict qu terme, il n'y a pas 

d'associations communes poli tiques., _écon?miques., soci~les et religie~ses groupant 

les habi tavts autochtones du Tanganyika et les habitants des terr1.tqires voisins. 

Il est toutefois reconnu qu'il y a eu des contacts entre les association$. 

politiques du Tanganyik~ et les représentants d 1ass~~iations politiques d1a~tr~s 

territoires et q~e les contacts se sont multipliés e~tre les représentants 
. 

syndicalistes du Kénya et ceux du Tanganyika. Si.µ:- la base de cette déclaration 
. : 

fort générale, ma délégation n'a pas pu se renè.re compte si la population du 

Tanganyika a ou non assisté aux conférences pol~tiques qui ont eu lieu dans 
1, 

les territoires voisins. 
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U Thant (Birmanie) 

'Ainsi que le Conséïl le sa.i t, une .-èonf érence de tous les peuples d'Afrique 
' • 

a. eu.- liet.1 -~ ·Accra, Gha.ba, ~et l'o~ a dit qÙ'il s 1a_gissait d·'un~ conférence 
.. •. ' . " •.. ' . \ 

organisée en \rùe de· f'aire un pa.s de plus vers la· création définitive d r un . . 
Commonwealth 'de·s Etat'i3:.:un1s· libres et ind.épendants d'Afrique. 

. . ,. • 
En·raisàn de l'importance des problèmes qui ont été discutés à Accra, l~. . . ~ 

représentant· spécià.l.peut~il me dire si les ~eprésentants.du_Tangan~ik~_ont 

suivi cette c'onférence? •• 

• • .. M. FLETCHER ... _QÇÇ~ (Rèprésentan·t spécial) ( interprétation de· 1 • angl~;is ). : 
• j 

Le représèntàrit. de la ··B:trinani~ conipre~dra que ie rapport qu I il .a ci ~é, et c. r est 

le seui qùe:··nous' ayons sous· les yeux., est le rapport d</ 1957, alors que la 
L f f • • • J 

réunion· à'.J:a.quelle 'il' ·fai~ ·allusion a. eu lieu en 1958. En fa.i t, deux représentants . . 
' . ; . ' 

du Tanganyilca. se sont rendus·;a Accra.. Si c1avantage de représentants avaient été 

, i.nvités -et. avaient désiré -!Y -aller, .bien entendu ils étaient libres de J.e faire. .. . . ' 

' 

·tr· TSANT :(Bi:rhlanie) (interprêta.t'i.on de 1 '~nglais) : ·un nouveau Conseil. ~----.......... .. ., • . ' ,. . , 
municipal ·a:o:r:ai t été éta.b'li à Ta.bora en juiJ:1 et 1958" Je voudrais en connaître 

l t importà.n:ce et là tioth~ôsi tioh, ·1é. ~t~uct{~~- et ie·~ 1;ouvoirs. ~ombien de 
\ . . . 

membres:' ont été élus? ·combiën ont ·été désignés? Qui est Président de ce . . . 

Conseil! • • • 

M .. : FLETCRER-rmoKÊ· (Re:présen-'ijant spi~ial) (interprétation ·c1e 'ltanglais) ; __ ........................ ~.-..--.............. .. . 
,i, • • ' • • • . ' • ! . • • ;: 

Je ne puis dorine:t· a.u représentant de la Birmanie, inm1.édiatement, µne réponse à 

toutes sr.:!~ qùestions. Je puis ~impJ..ement dir~ qu'il n'y a pas eu, jusqu1i~i, 
' . 

d 1 élect1on~; ainsïque le savent lès membres du Conseil, il a été d'usage .tout 

dlaoord dtétablir•··èes Conseil~ municipe.~ puis, peu à :peu, de procéd~r l?;suite 

à des ··éleètions o 
., 

J•a:L; dans ma déclaration in;tie,le., • donné une liste des conseils où it .Y ,Elo 
f • ~ , ' • 

déjà eû. d'as éiection-sl) • Tabor.a, étant ·un conseil nouveau n'a pas eu encore 
' •• '.. f .• • ' .... :. ; 

d'élections Ihàis 11 y en aura·sans doute sous.péu. Lorsque ces Conseils sont 

col"isti tués, 'la ;i~oc'édUl"e norrr.ale veut que ie CoMmi~sa:!.r_e . de di.strict en soi :t le 
! • ••, r . . 

Précident:., • c·, est le ·cas à Ta.bora. Quant e.u~ fonct:i.ous propremcn·t di tes des . 
.. . ' . . .. ·' . 

Conseils· mutiicipaux, elles sont'• fixées par l I ordonnance que je .n Tai pas actuellement 

sous les yewc. Ce sont les fonctions ordinaires d'une autorité locale urbaine; 
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M.• /-3:~-~~~.--co~, (~~~ésent~E! 
sp cial1 

si le représentant. de la. Birma.n1è lè' 'desiré',"' je'; pour;ra.i sans doute obtenir 

• ùn èxt:rai t de l r. ordonnance· à ; s·on intent'iob. • • 
~· t • • • • ' ' ~ ·~ 

• u· THANT (Biriranie j. ·c interpréta.ti~n de ~'anglais) : Ma question 
., '. • • ,. 1 ' • • • • 

suivante est celle-ci; on se ra:p:pellera qu'à la vingt et ~nième session d~ 
' . ' . ,. ·. . . 

• bonseii'' de tutelle, le représentant de la. Bi;manie a exprimé 1' op!nioo que .sa 
. . . ... . ' . 

délégation souhaitait que les Africains aient la présidence des. organismes 

de go;vern~ment iocal. Le représentant spécial ·peut~il nous citer des 
~ . . 

drgani~~es de gouvernement local oh des .Africains ont .siég~ ou siègent 

actuellement en qw.:;.lité de présidents~ . . 

M. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (int~rpréta.tion de l 1anglais,) : 

Le seul Conseil municipal mentionné dans ma a~c~ratioi:,.·:i~itiale, oh aiège. 

un Mric~i~ qui d'ailleurs a été élu Président . ., est Lindi, . encore qu I à • 
' 

Dar es-Salam, l'année dernière, le maire-adjoi~~ ait :~té un Africain •. Je n'ai· 

pas connaissance que des Africains aient été élus, bien que rien ne les en . . . . . 
empêche, dans l'un ou 1 1autre des Co~seils municipaux.mentio~nés •. Le Conseil, 

en effet, élit son pr?Pre Président. 
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~ ... séa.n,g_e", i::;u!PeJildU~ • ~- .• 19 r,e'-'¼!~s,2, ,.1:;s,t, ~e_p_rise_!,_:iÉ __ h~_g_g • 
• • ~ ' ., t .. .. • • ,i. ••• • • •• ". ... ,· • ~ 1 • .. • f ...... ~ i'• • ..,• . ,/ 

!l.. ~t (Birmanie) {interpréta~ion de '..1.'.an,g:l,ai$) : , . ,L.~ ,9.1.,J.e~t,i~n.1:-.~1:t~vapte 

se rap~orte à la positton des ctefs da~s le gouvernement loçal~. _Dans P,resque 
• • • • .• .. •,.l ! ~ • ~ : / • ' .- : ;., Il ~ -j ' • ., • • .i t • • 

1 
~' n; ,,.! . ~ \ ' , • • .,; • ~ .r • . . ;' • • • , · 

toutes les régions l'\l,rales, l' ~dminis~ration. localè èontinue. de·· se • fo#der sur ia 
.:.r!,•, ! : ... ;.. ~, • . • -, . • , • . . : ~ t • .... t .. , • • . • , ,• • • . i . - ·, -·' ·• . • f; • ·.-:- • , ·,. 6"' 11 '. • ! ~' 

tradition africaine, avec modification9 progressiyes, et les .che~~ sont ceu~ qui,. 
,:••·, .,1 . ~ .tl ,t • li-•• f,~f • ~ ,_,' :!' •:~ : ' • .. ~ ~lo. •,._.....::, i~,•; • ~ ♦ •,I • { .. -.• f ·• :: 1 ,-.• f, • l 

par tra~~~i?,n.,\• .~°:m~~ent la._-po~u~a~~oi:;it . ~l. l:1~ ?e~r,.ser~it_,.don9 ·p~~ ~~~i~~ de< 
s'adapter à un·· systbme nou~eau et moderne de gouv~rnement local •. Encore que 

• ; : ,, • • ; * i ; . • ; .•.. ··~ • ", ' • !" •• ~ • ; • : \ • • • ' , .,. ' ' : "1,e- .... • .:· \ • •••• 1 , • 

l'Autorité admintstrante ait indiq~é,.au,paragraphe 70 de son rapport annuel, que 
/ ~ • r •· • f • : l : • ; ' • ~ \ i ,f t, 1 1. t; i Ji/ • I> \) , .':;' •• : ) ... ♦ ,: •, •" • t l .. ~ ".., 

le transfert des fonctions administratives et législatives des autorités indigènes 
' ;",: • • " • • • • • ' ': ... -· •. 1 ; ri,:· ~ : • ; • 

individuelles au Conseil soit accepté daos une grande mesure, l'Autorité ad.minis-
! t~âtit~·;.jÜgé néci{ssairè :et. Ôpportùn :·àë. eonserv~r· l~é/poùvditr.s:>des::.ch~fà;. dans les 

•• • ., • JI.fi l. ... . " . 
,1 ' , '• \. ~ • I • • Oj •• • H, :, .. -", • . * •' •• ' l • 1 •• ' "1 ' 

regions· de· coriseï!s-···de' district.·· En' ·vertu de l 'Ordonhance sur· les ··pouvo:trs 

spéciaux afriëa.ins; da.tant ·à.e 1957; :·qui • femplâçait l 'Ordabriancè 
I 

antéri-eure, cès· 

pouvô:i.'rs :·~om-prénneüt ·1à;,']?t6niui~àtibn' de :reglêmerits • et d'' ordres : rènfotça.nt la loi : 

et la. coutume iridi1gèries~a 1 iëga.rd· des go.estions qtÜ. Ë; 'a-pt,l:tqtlent -'part'!duiièreinent · 

a.ux' sèuis' 'Africa.iné~' ·ées ordonnànces: et·i règlements ématiaht d~is ... cl~e-fs•; àfriéa.Irts- • 
•. .., . .. 

ne devraient pas aller contre d'autres mesures·•1égislàtivès et, ... de l'à.vitf·du ... ~. 

Ministre du gouvernement local et de 1 1Administration locale, ne doivent pas 

plut6t émaner du conseil de district. Les règlements et ordonnances des chefs 

af:ricains doivent ~tre approuvés pa.r le Ministre. 

De toutes ces mesures, il semble ressortir que les pouvoirs que 1~on a 

conservés amc chefs africains sont limités aux seuls domaines de la compétence 
. ' 

traditionnelle et que tout règlement ou ordonnance que les chefs désireraient 

promulguer en vue de réaliser peu à peu une structure de vie moderne échappe à 

leurs fonctions et à leurs pouvoirs. Ma délégation se demande si les chefs 

africains exerçant leurs pouvoirs tels' qu'ils sont définis dans l'Ordonnance de 

1957 pourraient promulguer des règlements et ordonnances qui, tout en maintenant 

l'essence ~é'me de la loi et de la coutume indigènes, contribueraient considéra .. 
' 

blement au développement progressif du gouvernement local au sens moderne. 

J•espère a.voir été bien compris. 
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·M. FLËTëHER-COOKE (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 
.... -ljl· _......, ............ 

·Peut-être y a-t-il ici quelque léger malentendu. L 'Ordonnance sur· ·les pouvoirs 

spéciaux des che.fs, africains, de 1957, ne vaùt· que dans les r.égions ciù les autori t,és 

indigè.:nes. ont cessé de ·fonctionner et ont été ·remplacées par des conse;i.ls de • 
. . 

distr:i.ct. Cela tie e 'applique donc qu'à un nombre très restreint de régions du 

Tanganyika, c'est-à-dire les neuf régions où des cànse1ls de district ont été; eri 

fait, établis. :En dehors de ces régions, la position des chefs - soit chefs en 

conseil, soit chefs seuls constituant l'autorité indigène .. dépend de la ~ative 

Authori t·y Ordinancê et n'est en rien affectée par le système.· L'objet du changement, 

dans les régions que j'appellerai régions ·de conseils de dist~ict; est celui-ci: 

comme je l'ai léjà dit a~ Conseil et comme le Conseil l'a d'ailleurs salué, la 

politique gouvernementale tendant à établir des conseils de district'comme consti­

tuant une formé plus mode·rne de gouvetnernent local dàns les régions rurales a été 

b'ien' accueillie'; mais si to"ut ce· que i'1 on avait fait avait été ae constituer un 

conseil de. district' alors les pouvoirs du chef à propos des fonctions t'radi tion:.. 

nelles, • des devoj_rs ~: p~rticuli.èrèment en ce qui concerne les affaires africaines, 
.. . . \' 

auraient dis-paru; à moins qu'dn rre les •ait sauvegardés. 'C'est donc pour cette 

raison que,;. dans 'èes • régions ... et dans ces rég'ions' seules ôÙ 1 r on constitue 'Un 

conseil de district, et je répète qu'il n'y en a que neuf pour l'instant. il a 

fallu assurer que le:s pouvoirE? des chefs africains pour les questions mentionnées 
, 

ici et qui relèvent principalement, comme l'a dit le représentant de la Birmanie, 

des fonètions traditionnelles, devraient être maintenus, sans·quoi le chef n'aurait 

pas la bénédiction de la loi pour continuer d'exercer ses ronctions. 
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M. Fletcher-Cooke 
{ReprésentintSÏ)écial) 

. ·t •. 

. .. . . . . . 
. . . J'a.Joutev.ai, .d~Wl_e .f~çon ,plus.génér.a.~~,. qu.e, ainsi qu'on le .verr_1a. à la ... '.leçture 

• • • " ' • • ., ., ' • • ... • L ., • ., ~ • ·• • • ..., • • 

.!d~:~~~ ~éG3:ar~t~!?~ .d ~-~n~od~c:tioI;L, . t9.~t7 +a. ~u~stio:t?, ~e la ~illeur~, mê~~~èr_~ . 

d'ass~e~:le gouv~rnement loc~i r~a.l ser.a tort probablem.~nt réexa~inée aprè~ 
.. • ' ♦ • • ~ • • •• .. • " • . 

l' eIJ,quête. ;qu,i a ét~ entrep,rise et dont le.s. concl.usions .sont à l'étude en c;e ·qut 
~. ... .. . . .. ... . .. . . . - ;: ' ' . , 

~9;11c~~n~ .ie consei;L. de district d~. Geita,.. ·: \ . 

. :;, t.l'.,'.esp~ra avqi~1 -bien indiqu~ _q~~ ie ~assage au..qu~l fait ~~lusio~ ~E~ repré­

sentantr de·ia Birmanie constitue une. mes:ure positive en ce sens,qu'ell~ conserve 
~: _ • • • ,:· ... :· t • • • : , t , • _. • 1 •. • ,1. • , ' • , .- ,. , ,. " t 

l~s J?0J?.,V0irs. des ~befs afr~cains dans .. les. rég~ons ch des .con~ei+s. de distri~t cnt 
~ ~ .. ~\ . ~ . . .. ., ~ : . . ~ . .. 

eté ~~~blis ,e:t. où, n '.etit été ce:tte. me,$.ure, ils ~uraient disparu • 
• - • ' .,. • • • ·'•. 1 • ' .• 

U THANT (Birmanie) .(int.er.pr~ta~i9n de l'~~gla.is) : J~ remercit~ le 
.. . ~ ~ " . ' . . . , 

repr~s~nta~t .spécial .de qei;i~e répQl:}~e e;xtr~em~p.~ claire •. Ma.questio.n suiyante 
•·* • • . ' ,. , . • -'- • , . J• ., ' .. • 

se !appor~.~ ~. la :ç.onc~io~ pub~;.que.. A: _1~ :page:: 16, paragr~p.he 8 3., d.u . ra:pport annuel, 

on. p~t .lir~ ·,que les effec:µifs globaux de ~a .fonc.tion :PUblique,. établi.s s'lrl:" :tl:!l,e. 

b~se~,non ra;ia.le, ét!3,~e?,lt de 27.~e.46. ·e~ _1957, com~~r~s à. 2(5.962 ~n l956, E~ • 1955, 
. ' ... .. . . ' ... ; . . . ' 

c~t ~ff~.Ç!ti_f ét~~t qe 23.6~9 •. A n' e.~ :pa.~ do-µter,. j __ l_ y a une. !iUgtnenta~ion constante 

. des rff~c~i:f.~~- C,.e ;t.a. ., fonci?,,;qn 3r_u~i.~.que.. .Je vo.u~a.is 1 à. cet ég~rçl., obtenir les 

re~.seigneme_nts suivants : 
"'' % .. ,.. • • • • 

1) qo~OJeï1 :d' ~fricai.n$,. oc.cu:pent .. ~a.int.enant des postes a.ux échelons élevés 
• .' .. ,. • .. • . • • - 4.. •' •• ' • • ' • • 

de, !+a .;f'on,c~ion. pul;>J.:_~qu~î. 
.~ ••• 1 f",,t • • ' ,· • " • 

, . ;2.) . . Q'.U~.lr es~ J.~e ;poste res.:poi:i.sable. le plus ~1,evé .~ns J~ tonç:tion r,ubliqu~ ,. 
• • • • • • < .. ' ' ' • •· ' • t • ~ • ' • • ' 

actuellement dé~enu E~r un Afriq~inî . ' . •' . -. 
3) Combien de fonctionna.ires ont été recrutés en 1957 et en 1958 c,utre-mer 

et quels sont les termes de leurs contratsî 

4) Combien d 9Africains qualifiés sont devenus disponibles, en 1957 et 1958, 
afin de pourvoir des postes appropriés abandonnés par des non•Africainsî 

~• FIETCHER-C00KE (Représente.nt spéci.al) (interprétation de 1 1 s1,nglaisL: 

Les chiffres 11s plus récents dont je dis:pose - encore que, bien entendu,. inter­

viennent des modifications constantel:$ da.na le ijens d'une augmentation .. :portent 
sur les fonctionnaires supérie1,1rs. Cent quatre-vingt.-un de ces f'onctionna.i;res 

• chiffre que j 1ai donné dans ma d~claration liminaire - sont des Africa~ns. 
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.. ~52/55-
!vJ. [letcher ... Coo~.( Ee;erésentc.n~ 
spécial) ---

C 1 est ·là., en te.rmes' génerau.x, le nombre· d'·Africains qui détienileht des postes· .. 

. compo1"tant d.es responsabilités· ·et compa1"à.blès à:ceux occupés par. des fonctionna.ires 

eu:copéens; hes ·fonctionnaires a·fricains travaillent· côte ·à c$te avec des Européens 

et, dans certains cas, ils occupent ,m~me. des postes supérieurs à tceux des, Européens. 

La deuxième question portait •Sur le poste ;le plus élevé actùel·lement 'détenu 

par un Africain. A part, bien entendu., les quatre ministi;e-s adjoints ,afr;caiins, 

les deux po_stes le.s ,plus élevés ,sont., ~ ma conn~issance, celui de Commissaire de . . ,. . . " ' . . -;.: .. . 

district ~ c'est maintenant un Africain - .et celui de fonctionnaire • méde 10!~.n de . ·. . ' ' . . ·. . . . . . •· . 
• • ' • • • •• \, . • 1 • • . .•. ' ' 

, .:province; . il s I agit 1 en t~ut. cas, du fonc~ionna:t~e p~rgé de. 1 1 ?,6'!~~ tal de. Pr?v,~n~e, 

à à 
, .. ., 

Dodoma. ..Ce .sont 1 , je crois,. les pç~tes les. plus, eleves ?,-ct4ellement occupes 
' ' • J>, ., • ' • • "" ♦ • 

par de,s fonctionnaires ~fricains. Il y ~, bien entend~, dans ;les . servi~es médicaux 
' ,· . 

• • • \. • ~ ,i 

du gouvernement, quelque huit fonctionnaires tilé,d,ecins dûment qualif.iés, ti:t:ul~tres 
... . .· . . 

du diplôme de Makerere qui leur permet maintenant de pratiquer la médecine au . . 

Royaume·-uni:. Il y a également tin certafn nombre 'de fônct:r.'ô:nnai~es· ag•ronomes ayant 
' ·.,... . . . : 

les diplomes voulus. 

Le représentant de la Birmanie a den:a.ndé combien de fonctionnaires·ava:tent.été 

recrutés outre-mer en 1957 et en 1958 • et quelle. ét&it la durée de:_ leur. oontrat. 

Je· -ne süis :pas èn mesure de' donner· ce _renseignement ·immédiatement,- mais je fer~i 

tout mon possibJ.e pour l'obtenir et j I es.père pouvoir• le communiqµer a.u représen~e-n"'G 

de la Birmanie ·avant la fin de .la période 'des questions, sur- le Tanga.~yika.,·: 1. , • 

Il en est de m~me en ce -qui concerne la quest:i.o.~ relat.ive au nombrer d'Afri~a.ins 

qualifiés qui sont dev.e~us disponibl'?.~ pour ître ~ffep.:tés à_ des postes libérés :par 
~- 4 > • '• 1 , t ~ •. ~·~. ' • 

des non-Africains. Le 1représ~ntant de la ~irmanie co~prena;a· què ·p;esque tous les . .. . ·••· . . . ' . 
' . 

postes élevés ~e 1~ fonction publique ou.du Gouvernement sqnt r,ourvus par voie 
' . • .. . • ' • : • •. • • • • ~ • • . j 

• • ♦ . • .,. 

d 1 ava~cement d~ns le service _m$me. Certain9 fonctionnaires viennent d 1out~e-mer, 

mais, ~d•~~· f~çon. géné~ale, 'iys A~~ica~ns r~~oi~e~t d~ l'a,vance~ent·. J~ ~e p~is 

dire e~cteme~t combien d 1Afric~i~~ ont été dé~ig~~s-l'an~dernier.pour re~là~~r des 
• 1 ; l,J J • ~ ,/' • ,• • • • • 

Européens. Le processus est constant. 
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• - 56 - M. Fletcher.-Coolte (Représentant 

,.... - ' ' ' ~péc~·a1f· 

Comme je l'ai dit dans n10n exposé liminaire, nous avons, l'an dernier, 

accru notablement ;J.e nombre des fonctionnaires africains, 9-u_' il s 'aBisse de .. 

co1nmissaires de district ou de f-0nctionn~ires de di.strict. Je crois avoir 

.· donné un total de 1 'ordre de 45. Africains. ·Jusqu '.à une péri~de récent~, ces 

postes avaient été assumés par des Européens._ 

· J'essaierai de· doru1er davantage de renseignem~nts sur les points 3 et 4 

~e la question du représentant de 1~ Birmanie. 

U THANT (Birmanie) (interprétation de l 'angla.is) : A la vingt et uniè:ï.a 

sesaion, dans sa déclaration introductivè, le Représèntant spécial avait dit 

• que deux fonctionnaires africains ·à:e district étaient en place· et que deux autres, 
.. 

qui suivaient des cours à Cambridge, Viendraient occ\l.per leur :pos'te avant la 

fin de 1958. Ces deux derniers étudiarits ont-ils effectivement, depuis, été 

affectés à des postes de district~ 

M. FIETCHER-CQOIŒ (Représentant spé(?ial) (interprétation de l'anglais) : 
~~ "•' 1. 

Je crois savoir qu'effectivement l'un d'eux a été désign6. L'autre, malheureu-

semen~, a rat~ ses examens. 

U T¾~T_(Birmanie) (interprétation de l'anglais) : Toujours à la. 

vingt et uni.ème session, • 1e Représentant spécial. a.vai t dit que 1 'on envisageait 

de donner de 1 1 avancemen-'c à deux ou trois Afrie::ains :ro11c-'cio1n1aires adjoints 

pour en faire des fonctionnaires de district, dont le nombre aurait.été:porté 

• à 6 ou 7, avant ·1a fin de .. 1958. Cet avancement est-i.1 intervenu'l · 

M. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Jé ne sais si et quand cet avancement a eu lieu. Mais j 1ai dit dans mon exposé 

liminaire que six Africains, ·ronètionnai;es adjoints de district, ass'U!lla.ient 

par intérim des poste~ de fon~tionna.ires de distrièt·. Je sais qu'avant mon' 
.. . "' . 

départ du Territoire le gouve~nement s€·proposait de normaliser cet avancement. 
. . ' 

Je ne ·sais si la mesure ·est effectivement.intervenue entre~temps .• 

U THANT (Birmanie) (interpréta.tien de l'anglais) : Ha question suivante 

concerne le recrutement et la formation de fonctionnaires africains. La Mission 

de visite de 1957 avait été saisie, par un certain nombre d'Africains, de 

demandes tendant à ce que des mesures plus énergiques fussent prises pour 

1 
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• - 57. ... U Thant (Birmanie) 

préparer des Afri'cains à assumer· des postes· comportant des responsa.bili tés,· 

Là. ·r:ass ion, a constaté. que les deux principaux partis politiques, -la. TANtJ • et 

l 'UTP, voyaient ·là une ·condition essentielle de l'' êvolution· vers 1' autonomie .. 

On se raJ)pelle • également que les membres africains du conseil -législatif ont· 

préconisé un programme énergique de formation, en six points : 1) développen1ent 

des possibilités d'études à l'étranger pour des étudia11ts africains dfiment 

choisis, sans en excepte~ le personnel déjà en fonctions; 2) extension des 

possibilités offertes à l'école de gouvernement local en vue de former des 

fonctionnaires africains; 3) programme interdépartemental tendant à sélectionner 

et à préparer des Africains à des postes administratifs supérieurs; 4) formation 

administrative à l'intérieur du Collège de Makéréré; 5) création 

dans ce m@me collège, d'une branche d'études extra muras; 6) création, à une 

date aussi' rapprochée que :possible, d 1une université au Tanganyika. 

Je voudrais savoir quelles mesUl~es sont envisagées, en plus de celles dont 

il est question au paragraphe 49 des obs·erva.tions de l'Autorité administrante 

(T/1362), pour appliquer un programme énergique de formation administrative, 

tel que le souhaitent les Africains. 

M. FLETCHER-CCOI<E (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Des dispositions ont d'ores et déjà été prises pour le département des études 
1 

extra muras, qui va fonctionner incessamment. Comme je l'ai dit dans mon exposé 

liminaire, on étudie actuellement le rapport du groupe de travail sur l'ensei­

gnement supérieur, qui s'est rendu au Tanganyika,aans le cadre de sa visite en 

Afrique orientale, pour conseiller le gouvernement sur les frais afférents à la 

création d'un collège universitaire au Tanganyika. J'ai à peine besoin de 

rappeler au Conseil l'importance des frais qu'entrainerait la création d'un 

collège universitaire au Tanganyika et la nécessité de lui donner sa vraie place; 

en effet, cette université devrait ~tre complémentaire des possibilités d'ensei-
• 

gnement supérieur qui existent déjà en Afrique orientale, sans quoi il y aurait 

gaspillage. 
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Four·ce qut èst des mesures prises.pour).'.:t'éparer des Africains à des postes 

administratifs supér~eurs, j 1indique.que, pa~mi les meilleur~ dipl8més africains 

du collège de'l-Ia.kéréré, un grand nombre en fait se-laissent.attirer par le monde 

des affaires en Afrique.. Je crois avoir déjà· évoqué cet:te situation .. 



MVE/TA 

M. Fletcher-Cooke (Repré~!:_!lta~t s~écial) 
, 

En fait, les grandes entreprises, dont certaines sont d~envergure mondiale, ont 

eu beaucoup de succès et ont réussi 'à attirer un grand nombre des meilleurs 

dipl6més sortis du collège de Makerere; èe phénomène a réduit le nombre des 

,dipl6més que le gouvernement :peut recruter. 

En second lieu, je tiens à souligner, comme je l'ai déjà fait dans ma 

déclaration drouverture, que, bien que les ressources financières n~ soient pas . 
un obstacle à 1' accès des Africains au collège de Jf.iakerere afin d'y acquérir une 

instr~ction ~ost-secondaire, vingt et un postes sont restés vacants en 1958 
parce qu1il était impossible de trouver des candidats peuvent ~tre acceptés par· 

les autorités de Makerere du point de vue de leur format".i.on scolaire. De m~me, 

le fonds de bourses de notre gouvernement, si souvent.mentionné ici m~me, dispose 

toujours de sommes suffisantes pour accueillir des candidats qui désirent suivre 

les cours d'enseignement supérieur soit au Royaume-Uni, soit ailleurs, ou qui 

désirent· compléter les bourses qui ont été offer~es _par certains Membres des 

Nations Unies. 

D1une façon plus générale, je me bornerai à répéter une déclaration faite 

par le nouveau Gouverneur, le 14 octobre dernier.- que jtai déjà citée dans ma 

déclaration liminaire - et qui est ainsi conçue: . . 

"J1 attache la plus grande importan_ce à la formation des autochtones 

afin qu'ils puis.sent accéder aux postes supérieurs non seulement dans la 

fonction publique, mais également dans le commerce et dans l'industrie." 

(T/PV.942z p. J?) 
Bien que je sois incapable de fournir au Conseil les détails des divers 

projets, je suis néanmoins à m@me.d 1affirmer ·que le Gouverneur s'intéresse 

personnellement à tout programme ··suivaht les ·lignes indiquées par le représentant 

de la Birmanie, c'~st-à-di~i à ia possibilité ·ae choisir des Africains déjà au 

:;ervice du gouvernément et de leur f.aire suivre des cours de formation intensi·11e 

qui leur permettent d'acquérir rapidement de l*avancement et d'accéder à des 

postes plus élevés que ceux qu'ils pourraient espérer· s'ils suivaient la 

hiérarchie ordinaire. 
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U TRA.NT. ,{Birrna~e) (interpl".é~a.tion de 1 1 a11ilais) : A la page 17, 
• 4 • • • , f ._ ~ • • •• • ' , .t• • ' f ► : , I, 

-paragraphe 86,. du rapport. 8f~Ue~, l'Autorité a.dminist1.,a:nte dé.clare, en ce qui· 
• - • • ,. .. • ~ .. • •' • • • I' f,,_ 

concerne 1 1 accès . à 1~ f'oI?,ction publique à des post~s ,élevés, que le collège . .. . ,.., . . . .; ... . . .. ' .. -

universitaire de Makerere forme un nombre_cro~ss~nt d 1étudiants qui :peuve~t '!)OS~r 

leur candidature a._ux branches profess_ionn~l~es et. ·techniques de la ·fon~tion.' • • 
, l • f .. ' , : • • • • 

:pub.liqae .et que bien,t6t i+ y aura , des c~ndid~ts afri.cains du m~me ni v~~u d~ . . . . . . . . '." ' ' . • '.: . .. ,·• . 
• ~or~:tion. so;rtant _du .c~~l~ge techni9.~e .royal ~e Nairobi. 

• • • , • • ' , • "' • , • ' • ' ·~ :• 1 • • ' ; 

Le Repi:esen~ant spé.cial !)éut-il nous dire combien de candidats autochtones 
' ,I • • • ' .• 1 • • • ,· f •• ,· ' ' . • ' ~. , ' •. .'' 

s~ so~t p~és~nt~s-~our ~es postes éleves dans les branches professionnelles et 
• • .... '· \ 1 • • , • ' • .. • • • .. ~- ,,_. ♦ ' 

tec~iqués de ~a fonction pub+iq~~ au cours de ·1•année 1958Y Je ·;oudrais 
• "'~ ' • • • f ~ ' • • •• ~ f • ., • .. ,. • • • ' 

éga.lemen~. s~voir. con~_b_ie.n ~' étudiant~ _du .Tanganyika sont èntrés à l 'École 
' ' '• • , ' • • • ", • : , I t ., ' • • , • , ,_ ,' • 

d' i~g~nieur& de Kar~.pala. avant 1~56 et .sont· devenÙs ·des candidats· susceptibies 

d' êt;e· nommés da~~·· 1 1 administrât:i'on d~s t·X'ava~ ;ubli~s et dt autres. départément's. 
, • •• • • •• • ~ °t f ·, • ~ ♦ I ♦ • J '• 1 •' .o • \ ~ : ♦ f • ~ ~ > ♦ •• I 

•. M. •FLETCHER~COOKE. (R.eprésentant spéci~l) (int.erpJ;,étati.ion de l' aJ;Jg~~t.~) : . . . -... . .. 

Je ne possède ici aucun renseignement précis à cet égard; mais j 1 ess~iera~ d:':en:· 

obtënir avant la.-.fî.n• ·de la période des. questio~s ... 

• • ti THÀ.1i • (Birrii~nie )· · ( intetprétation :ae 1 ,·anglais) : tes '.étudiant·s qui 

aspirer.1t à entrer dans la fonct:i.on publique; à des -pdstes supérieùrs• devrai:ent • 
• : ., ·' · • •• A , ., . â • ~ •, • . '~ , .• ., . . t • 

naturellement· ette formés '·au point • de vue de l'administration: ·-publfque. Le 

Re:prés~i:it·~nt • spécial l)Oûrl'.'aft .. fl me dire Si. des ',:possibil:l'.tés: de formation en 
,;f • • ♦ 

matière ;à'âdministrti.tioii publique exist~nt ma;:i.ntenant S:ti 0ollège universitaire 

de Ma.kerere? Dans le ~f/~ ~~ontraire, pourquoi n'en existe-t-il pas? . 
:· ' • : ... ,. .... , ~ ♦ • ' •. : • t. : " • ' • , . ;~ ', • . •• : " I" . : •••• • • ,. • \: §; • 

M. FI.ETCBER ... COOK!_ (Rep~~sen~ant. s-p~cial). (interprétation de l'anglais) : 
~ 6,: ~- ,. • ' • • • . .,' • : t • ' ,. • ,, ·: • . . . 

.Pou:r. autant que. je sache, ~ien n'est prévu à. Makerere pour· i•étude· de la· fonction 
<f ~ -~ 1, • .;. t : • • .:, 

0 
f t , 0 • 0 , 1 '! ♦ 1 r • : t l j,I • Il .f 

publique. . OeI?e~dant, tous. les .Afric$:lns r'~·erutés ·t:1-ux ·~1 veaux les :plus élevés· des 
' '· " ... • • •• ... ' ' • •• .. 1 , ' • 1 •.• \o • . ;. .• ~ : • ' • ' : ; •• : 

s~rv~çes go~ver~emen~~u~. au. Tang·anyik~ o~t ... sàn~ auc~ 4oute la possibilite de 
' ' ' • 1 ~ • ' • • I • I ' ; . o • / '• 1 f t 

suivre des cours Qe formation en période de serviëe; soit comme je l'avais indiqué 
·• •, _r ,• •· ._•• • 'i°!'.• ~. • ,"' ·•,• ·l ~ '• ~ ( •.;~•.:, • • •' • • .• •.·• •:,, \,!~ f 

dans mon di$CO~s ~jmina.ïre pour ce.qui conce~n~ les Cadets africains, en suivant, 
• {,. ' • # 1 ' ' ' • • ; • • •• ' • ·, ":. 4 __ •• :_: •• ,,: • ' ~.. 1 • 1 •. 1 • • • 1 • ' , ••• 

avec leurs collègues européens, des cours dans 1tune des universités du· 
' .. '. . 

Roya:ume .... Uni, soit, eomme dans le cas d 1 autres fonctionnaires d'autres branches·· 

de l'administration, en se rendant au RoyaU!n.e-Uni pour suivre les divers cours 
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dans·1es tecbntq~es qui les•intéressent. J'avoue que, d'une manière générale, 

très peu d 'Européens faisant part~ê deé services gouvernementaux au·.Tanganyika. 

- et je me compte certainement di.l nombre - ont sui vï: den cours d'administration 

publique. 

U THANT (Biimanie) (interprétation de l'anglais) : Au paragraphe 87, 
le rapport annuel signale que, au -cours de l'année 1957, des dispositions ont été 

prises pour fournir aux candidats autochtones - c1est-à-dire à la fois à ceux qui 

sont déjà des fonctionnaires et AUX jeunes gens et jeunes filles n 1appartenant . 
pas aux services gouvernementaux - la possibilité d'acquérir une instruction 

supél'1ieure ou la formation nécessa.ire, à la fois en Afrique orientale et outre-mer, 

afin de les équiper pour qu'ils puissent occuper des postes supérieurs dans 

l'administration. 

Le Repl~ésentant spécial avait déclaré 1 1 année dernière, à la vingt et unième 

session du Con8eil, que deux étudiants tanganyikais de Makerere, qui avaient été 

choisis pour ~tre nommés fonctionnaires de district, seraient envoyés au 

Royaume..,.Uni pour être formés à Cambridge dure.nt 1 1 exercice 1958-59. Le Repré­

sentant spécial peut-il me dire - ou prédire - si un fonctionnaire ou des 

fonctionnaires seront envoyés à Cambridge pour y faire des études supérieures 

durant l'année 1958-59? 

M. FL~TCHER-~OCKE (Représentant spécial)( iaterprétation de 1 1anglais) : ....... ""--"""'---..----......~ 

Je ne peux pas répondre avec précision à cette question. Comme je 1 1avais dit 

dans mon disco-.1::-s d 1 uuvertu~e, nous nous deman.:lons toujours s t il est souhaitable 

de faire notre recril 3ement parmi las dipl6més cte Mak~rere et de les envoyer suivre 

les cours de CEJ.rub:cid6e - ce qui est, bien entendu, la méthode suivie pour leurs 

collègues d 1 outre-mer déjà dipl6més et g_ui sui vent e~1core df=S cours st,éciaux -

ou s 1 il vaut mieux assurer 1: avanecment 1;1ux fu-.1,ctio~.,,_;1aires adjoints de district en 

leur ouvrant les postes de fonctionnaireo de district sans qu1 ils aient à suivre 

ces cours spéciaux. Bref, pour entrer dans 11adminiitra-\::.ion il existe deux 

méthodes ; ou ·bien un diplômé est no:nmé et suit des co1.1rs complamentaires avant 

de recevoir le ~rade: de fonctionnaire de distril'.!t., ou bien un Africain, bien 
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que ne po$sédant que des titres universitaires moindres, est pris et fait un 
~ • - , . ~ -~ , ~ . 

très bqn. foncti.onnaire de district., après avoir reçu la formation et l'expérience 
. . . 

pratiques dans son :poste de fon~tionnaire adjoint. 

Il m'est impossible de donner une répo~se précise_sur le ~oint de savoir 
1. ' # ! ~ • ;. ' ~ • . ' . 

si 1' adm:Üiistration projette d'envoyer outrè-mer un plus grand nombre d 'Africains; 

• niais il y \i • là c~rtainement une méthode nor~le, Je .-pense ~~' on ~n enve;r~ • 
.. , 



SY/MPB T/PV.944 
- 66 -· 

Le PRESIDENT: La liste des orate"Urs pour cet après-midi est épuisée et, 
si aucun des membres du Conseil n 1est pr~t à poser des questions portant sur le 

domaine politique, nous allons revenir au point 2 de notre ordre du jour. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

COMPOSITION DES ORG.Al-l'ES SUBSIDIAIRES: 

a) COMITE PERMANENT DES UNIONS ADMINISTRATIVES 

b )_ COMITE DU DEVELOPPEMENT DE L I ECONOMIE RURALE DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE 

Le PRESIDE1'T : Le Guatemala n'est :plus membre du Conseil de tutelle et 

nous devons pourvoir à son remplacement dans ces deux Comi~és. J'ai 1•honneur de 

~reposer au Conseil la République Arabe Unie pour remplacer le Guatemala au Comité 

permanent des unions administratives, et 1 1Inde au Comité du développement de 
. emblent l'économie rurale dans les Territoires sous tutelle. Ces propositions son 

avoir J.' agrément du Conseil, et je pense que nous pouvons considérer cè point 

comme réglé. 

Il en est ainsi décidé. 

M. MUFTI (République Arabe Unie) : Ma délégation tient à remercier les 

membres du Conseil qui ont bien voulu accorder leur appui à mon pays lors de 

l'élection au Comité des unions administratives. Ma délégation voudrait donner. au 

Conseil l'assurance gu1elle fera toute diligence au sein du Comité pour ~ue les 

garanties qui sont prévues pour assurer le bon fonctionnement des unions i,,' 1Jlinis ... 

tratives soient préservées intactes. 

Ma délégation ne saurait laisser passer cette occasion sans attirer 

l'attention des membres du Conseil sur l'oeuvre remarquable accomplie par le 

représentant du Guatemala, membre sortant du Conseil, au sein du Comité des unions 

administratives. 

Le PRESIDENT: La prochaine séance aura lieu demain à 14 heures. 

La séance est levée à 16 h. 45. 




